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Le président de la République, Abdelaziz
Bouteflika, a reçu,hier, lundi à Alger cheikh
Nasser Sabah al-Ahmed al-Sabah, ministre
en charge des Affaires du cabinet de l'Emir
de l'Etat du Koweït, porteur d'un message de
l'Emir cheikh Sabah al-Ahmed al-Sabah. 

Au cours de l'audience, le ministre koweï-

tien a transmis au président Bouteflika les
sentiments d'estime et de considérations
fraternelles de l'Emir du Koweït.  Le chef de
l'Etat a évoqué avec l'émissaire koweïtien la
qualité des relations entre les deux pays et
les moyens de les consolider, ainsi que les
questions d'intérêt commun. 

PRÉSIDENTIELLE 2014

Soutien
«sans faille» 
de l’UGTA
à Bouteflika
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ÉDUCATION NATIONALE
La date de l'examen 
du baccalauréat maintenue 

RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE
Une famille algérienne
rapatriée de Bangui
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Le président Bouteflika reçoit 
l'émissaire de l'Emir du Koweït 

COMMÉMORATION DU 58E  ANNIVERSAIRE DE LA CRÉATION 
DE L'UGTA ET DU 43E ANNIVERSAIRE 

DE LA NATIONALISATION DES HYDROCARBURES

Vibrant hommage du Président
aux travailleurs 

Boulem Branki

L'Algérie a définitivement traversé, et
depuis longtemps, les ponts et les gués semés
d'embûches, dressés çà et là sur son long
chemin vers le développement. C'était au
lendemain de l'Indépendance nationale,
lorsqu'il fallait partir de rien, construire du
neuf à partir du néant. Après d'âpres
négociations, l'Algérie a réussi à arracher à
l'ancienne puissance colonie des concessions
importantes sur la voie de la nationalisation
des hydrocarbures. Hier, à Tébessa, c'était la
commémoration du double anniversaire de la
nationalisation des hydrocarbures et de
l'Union générale des travailleurs algériens
(UGTA). Deux événements marquants dans la
vie de la Nation, car ayant cristallisé l'essentiel
des espoirs du peuple algérien de vivre à la
seule force de ses bras, de sa sueur. 



CET APRÈS-MIDI 
AU PALAIS 

DE LA CULTURE
Représentation

théâtrale 
pour enfants

Sous le patronage du ministère de la
Culture, le Palais de la Culture Moufdi-Za-
karia abritera cet après midi à 17h, une re-
présentation théâtrale pour enfants «Le
rêve des poupées» de l’association El
Roukh Edahabi de Annaba.    
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No comment
Suspension 

de l'alimentation dans 
4 communes d'Alger,

demain et jeudi
L'alimentation en eau potable sera suspen-

due de demain à 18h00 au jeudi à 02h00 dans
quatre communes d'Alger, a indiqué hier
un communiqué de la Société des eaux et de
l'assainissement d'Alger (SEAAL). La sus-
pension touchera les communes de Bou-
rouba, Bach Djerrah, Gué de Constantine et
Kouba, souligne le communiqué qui précise
que pour la commune de Kouba, le Parc
Ben Omar, la Cité Djilali Liabes, le lotissement
Cadat, Hai El Badr, le quartier Appreval, la cité
1010 logements et la cité 200 logements sont
concernés.

Le secrétaire général
de l'Alliance nationale ré-
publicaine (ANR), Belka-
cem Sahli, a annoncé sa-
medi à Alger, l'installa-
tion de la direction na-
tionale de campagne élec-
torale du parti pour le
soutien du président de la
République, Abdelaziz
Bouteflika, à un 4e man-
dat.

Cette action sera suivie
par l'installation des direc-
tions de wilayas qui s'em-
ploieront à tracer le pro-

gramme de collecte des si-
gnatures pour le prési-
dent Bouteflika, a indi-
qué M. Sahli dans une al-
locution à l'ouverture de la
conférence nationale des
bureaux de wilayas du
parti. Il a précisé que des
permanences seront ou-
vertes à travers le territoire
national pour «expliquer
le programme du prési-
dent pour le prochain
mandat et convaincre les
citoyens de s'y rallier mas-
sivement». 

SOUTIEN AU PRÉSIDENT
BOUTEFLIKA À UN 4E MANDAT

L'ANR installe 
la direction nationale
de campagne électorale 

ALGÉRIE-POSTE
Emission de deux

timbres-poste
dédiés aux "monnaies

anciennes" 

Algérie Poste procèdera, à partir de demain pro-
chain, à l'émission de deux timbres-poste à 15 DA
et 20 DA consacrés aux "monnaies anciennes", a
indiqué hier un communiqué de cet établissement
public.  La vente anticipée aura lieu demain et
jeudi dans les 48 recettes principales des postes
situées aux chefs-lieux de wilaya.  La vente géné-
rale est programmée, quant à elle, le samedi 1er

mars dans tous les bureaux de poste, précise la
même source. 

Une enveloppe 1er jour à 7 DA affranchie à 15 DA,
sera mise en vente avec oblitération 1er jour illus-
trée, ajoute Algérie Poste. 

CE MATIN À L’HÔTEL SAFIR 
Réunion de préparation
de la saison estivale
2014

Dans le cadre de l’orga-
nisation des réunions ré-
gionales de préparation
de la saison estivale, le mi-
nistre du Tourisme et de
l’artisanat M. Hadj Saïd

Mohamed Amine, prési-
dera ce matin à partir de
9h à l‘hôtel Safir-Maza-
frane, une rencontre ré-
gionale consacré aux wi-
layas côtières.

DU 4 AU 7 MARS À HASSI MESSAOUD
Salon international 
des produits et des services
pétroliers

La quatrième édition du Salon International Hassi Mes-
saoud (Fournisseurs de Produits et Services) se tiendra
cette année du 4 au 7 mars prochain. Plusieurs expositions,
conférences et ateliers d’entreprises sont programmés tout
au long du Salon, consacré aux fournisseurs de pro-
duits et services en rapport avec l’activité pétrolière et ga-
zière en Algérie.

JUSQU'AU 28 FÉVRIER 
À LA GALERIE AÏCHA HADAD 
Exposition de
Belhaoua Samira 

L’Etablissement arts et Culture de la wilaya d’Alger
organise jusqu’au 28 février 2014 à la galerie d'arts Aï-
cha Haddad (84, rue Didouche Mourad), une exposition
de l’artiste peintre Belhaoua Baoun Samira intitulée "Pay-
sages identitaires".

�

�

DU 26 FÉVRIER AU 1ER MARS, 
À BENI YENNI (TIZI OUZOU)
Semaine culturelle 
à la mémoire 
de Mouloud Mammeri

Depuis 25 ans, une se-
maine d'hommage et de
commémoration est orga-
nisée chaque année par
l'association Talwit, pour
perpétuer la mémoire de
cet illustre grand homme
qu'est Mouloud Mammeri.

Dans ce cadre, l'asso-
ciation organise demain à
Aïn Defla un recueillement
symbolisé par l'inaugura-
tion d'une plaque commé-
morative là ou l'écrivain
décéda. En parallèle, l'espace culturel de Beni Yenni accueil-
lera pour ce 25e anniversaire différentes activités : outre l’ou-
verture qui sera marquée par la présence de la troupe
"Ahelil" de Timimoun, plusieurs autres activités sont prévues
dont une exposition de pièces témoins (livres, coupures de
presse, photos, etc.), nne conférence-débat animée par
Slimane Hachioji, Hacene Hirèche ou encore Rachid Ouleb-
sir, des représentations théâtrales et une projection de
l'adaptation d'Abderrahmane Bouguermouh du roman La
colline oubliée de Mammeri. Et ce jusqu'au 1er mars.

CET APRÈS-MIDI À SÉTIF
Conférence sur 
les mouvements
européens de
solidarité avec 
la guerre d’Algérie 

La ligue «Arts et Culture»
de l’APC de Sétif organise
cet après-midi, à 16h, à la
salle des fêtes du parc d’at-
tractions une conférence-
débat sur les mouvements
européens de solidarité avec
la guerre de Libération natio-
nale.

Cette dernière sera ani-
mée par Fritz Keller, histo-
rien autrichien, auteur de l’ouvrage Solidarité en action
et Dr Allan Benamara, économiste et historien.
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COMMERCE
Vers l'instauration
de l'obligation 
du chèque pour 
les transactions
dépassant 
un million DA

Un nouveau décret exécutif est en cours
d'examen par le gouvernement en vue d'instau-
rer l'obligation du chèque pour toute transaction,
notamment immobilière, dépassant le seuil de
un million de dinars a annoncé hier le ministre
du Commerce, Mustapha Benbada.

Intervenant sur les ondes de la Radio natio-
nale, M. Benbada a expliqué que cette mesure per-
mettra de contribuer à la lutte contre la fraude
fiscale et le commerce informel. Selon lui, «les
transactions relevant de la sphère informelle re-
présentent de 55 à 60 milliards de DA, qui échap-
pent annuellement à tout contrôle de l'Etat».

Dans le souci d'une modernisation des modes
de paiement des transactions commerciales,
M. Benbada a confirmé, par ailleurs, le lancement
prochain d'un système de paiement électro-
nique à l'occasion de l'avènement de la techno-
logie 3G. Il a affirmé qu'avec la généralisation du
paiement par carte bancaire, ces nouvelles dis-
positions permettront de donner davantage de
transparence aux flux commerciaux. Revenant
sur la dernière tripartite, le ministre a souligné
que le rétablissement du crédit à la consomma-
tion vise à promouvoir l'entreprise nationale et
l'impulsion de son essor. «Le crédit à la consom-
mation vise à donner un nouveau souffle à l'ou-
til de production nationale et à freiner l'élan des
importations» a-t-il dit en soulignant qu'il s'agis-
sait aussi d'«encourager le consommateur à
choisir le produit algérien d'autant que ce der-
nier est souvent meilleur au plan qualité et
prix». Un décret est en cours de préparation pour
fixer la liste des entreprises concernées ainsi que
les produits et services éligibles à cette forme de
crédit. «Des groupes de travail regroupant l'As-
sociation des banques et établissements finan-
ciers ABEF, les représentants du patronat et
l'UGTA doivent être constitués pour finaliser ce
dossier» a ajouté M. Benbada. Interrogé si le cré-
dit à la consommation sera applicables sur les vé-
hicules produits localement, M. Benbada a
confirmé que les voitures Renault, qui seront pro-
duites à Oran sont éligibles à ces crédits. Toujours
concernant le marché de l'automobile, M. Ben-
bada a indiqué que des mesures sont préparation
en vue d'une meilleure régulation de ce dernier
et ce à travers la mise en place de normes tech-
niques plus rigoureuses et une professionnali-
sation de l'activité des concessionnaires. 

APS

Soutien «sans faille»
de l’UGTA à Bouteflika

PRÉSIDENTELLE 2014

Intervenant au cours d’une ren-
contre de l’UGTA avec les travailleurs
et les syndicalistes, à l'université de Té-
bessa, le SG du syndicat, Abdelmadjid
Sidi Saïd a affirmé que l’UGTA «y contri-
buera avec tous les moyens et l’énergie
des travailleuses et des travailleurs
sur tout le territoire national».

Il a par ailleurs ajouté que la centrale
«exprimera de ce fait la reconnais-
sance et le respect des travailleurs al-
gériens à la personne du moudjahid Ab-
delaziz Boutelika, à l’homme de la ré-
conciliation nationale, à l’homme des
plans de développement tous azimuts,
à l’homme qui a su redonner à l’Algé-
rie sa place privilégiée dans le concert
des nations, à l’homme qui a su antici-
per le remboursement de la dette exté-
rieure de l’Algérie, à l’homme qui a
écouté et défendu les travailleurs et les
couches les plus défavorisées à tra-
vers un immense programme de loge-
ments et un  soutien continu aux prix
des produits de première nécessité».

Pour l’UGTA, a souligné M. Sidi
Saïd, «il ne fait guère de doute que le

mandat que nous défendrons s’ins-
crit en droite ligne avec la continuité et
le renforcement de la stabilité et du pro-
grès social». Le SG de la centrale syndi-
cale a également affirmé qu’avec «toutes
les forces et patriotiques du pays,
l’UGTA associera sa voix et son action
dans un effort commun d’émergence
d’une Algérie nouvelle, forte de ses

acquis démocratiques, économiques et
sociaux sous la direction du moudjahid
Abdelaziz Bouteflika à qui elle renou-
velle aujourd’hui sa détermination et
sa mobilisation pour un succès électo-
ral à la mesure de l’homme et à la me-
sure des sacrifices qu’il a consentis
pour la grandeur de l’Algérie et de la
seule Algérie». 

L'Union générale des travailleurs algériens (UGTA) a assuré, hier à Tébessa, le
candidat Abdelaziz Bouteflika de sa mobilisation «sans faille» et de son soutien

durant la campagne électorale pour l'élection présidentielle.

TRIPARTITE
L'abrogation de l'article 87-bis, une mesure 
pour rattraper les salaires des basses catégories

L'abrogation de l'article 87-bis de la loi relative aux relations
de travail, sa révision et redéfinition à la faveur de la loi de fi-
nances pour 2015, permettra de «rattraper» les salaires des basses
catégories des travailleurs, ont jugé les partenaires à la 16eTri-
partite réunis dimanche, à Alger.

Cette réponse à une vieille revendication de l'UTGA, permet-
tra également aux entreprises «plus de flexibilité» pour mieux
rétribuer les rendements des travailleurs, ont souligné les par-
ties associées à cette tripartite. L'article 87 bis de la loi sur les
relations de travail, dispose que le salaire national minimum
garanti (SNMG) comprend le salaire de base, les indemnités et
les primes, à l'exclusion des indemnités versées au titre de rem-
boursement de frais engagés par le travailleur.

Dans cet esprit, la revalorisation du SNMG qui ne devrait
concerner que le salaire de base sans les autres primes versées
aux travailleurs, n'avait pas d'«incidence appréciable» sur les
revenus de ces derniers et notamment, les basses catégories pro-
fessionnelles, d'où la revendication de l'UGTA, de revoir cette
disposition. Le souci du gouvernement et du patronat de re-
porter indéfiniment, la révision de cette article controversé, lors
des différentes tripartites, était motivé par le fait de sauvegar-
der les entreprises notamment, celles qui font face à des dif-
ficultés financières, d'être saignées financièrement, en cas de
revalorisation conséquente des salaires.

L'abrogation de l'article en question, qui devrait entrer en
vigueur en janvier 2015, et qui se veut une des pistes de l'UGTA
pour améliorer le pouvoir d'achat des bas revenus, générera
pour les pouvoirs publics et les entreprises, des dépenses bud-

gétaires supplémentaires pour faire face aux augmentations
salariales qui en découleront. Le président de la République
avait précisé dans un message à l'occasion de la célébration du
double anniversaire de la création de l'UGTA et de la nationa-
lisation des hydrocarbures que l'abrogation de l'article 87-bis
du code de travail était dans une perspective de «préservation
et de promotion du pouvoir d'achat des travailleurs». Il a
ajouté que cette nouvelle approche devra permettre de «conso-
lider un salaire minimum garanti et le rattrapage des revenus
des travailleurs de basses catégories professionnelles». La
nouvelle approche devra également donner, aux entreprises,
«davantage de flexibilité pour mieux rétribuer les rende-
ments des travailleurs et les conditions particulières du poste
de travail», avait-t-il affirmé.

Selon  l'économiste Abdelhak Lamiri, l'abrogation de l'ar-
ticle 87 bis aboutirait à «une hausse de 10 à 20% de la masse sa-
lariale soit une incidence financière de 6 à 7 milliards de dol-
lars». Evoquant cette mesure, le Premier ministre Abdelmalek
Sellal, a estimé que la redéfinition du SNMG, devrait apporter
«certains correctifs», en particulier au profit des «travailleurs
lésés» et d'«améliorer la productivité de l'outil national de pro-
duction et les résultats des entreprises», permettant ainsi à ces
dernières de «réunir toutes les conditions d'une bonne mise
en œuvre».

M. Sellal a expliqué que le gouvernement, qui veut par une
telle décision, augmenter encore une fois les salaires, était «loin
de toute approche populiste», soulignant que la démarche de
l'Exécutif était «pragmatique». 

SANTÉ : LE PR MOUSSA ARADA L’A ANNONCÉ  HIER
Ouverture de 13 000 postes pédagogiques 
pour la formation d'aides-soignants

La direction de la formation du minis-
tère de la Santé, de la Population et de la
Réforme hospitalière a annoncé hier à
Alger l'ouverture de 13 000 postes péda-
gogiques en 2014 pour la formation
d'aides-soignants.

Le directeur de la formation au minis-
tère de la Santé, le Pr Moussa Arada a in-
diqué à l'APS que 13 000 postes pédago-
giques pour la formation d'aides-soi-
gnants sont programmés pour 2014.
Deux concours de recrutement à l'échelle
nationale sont prévus à cet effet. Le pre-
mier fixé au 1er mars concernera 6500
postes d'aides-soignants et sera des-

tiné aux candidats justifiant d'un ni-
veau de la terminale (3e année secon-
daire), le second, prévu en mai 2014
concernera également 6500 postes et
sera ouvert à l'ensemble des candidats
ayant le niveau de la terminale et aussi
à ceux n'ayant pas réussi au concours de
mars.

Le ministère de la Santé vise à travers
cette opération à répondre aux besoins
exprimés par un grand nombre de struc-
tures de santé et à assurer le «bon fonc-
tionnement» de celles nouvellement
érigées. Les aides-soignants auront à as-
surer l'hygiène et les soins de base aux

malades. A l'issue de leur formation
étalée sur deux années, ils seront recru-
tés sur des postes budgétaires ouverts à
cet effet au niveau de leurs daïras. Plus
de 10 000 auxiliaires médicaux, dont
5059 aides-soignants et 5430 paramédi-
caux, sages-femmes et aides-anesthé-
sistes ont été formés en 2013. 10 690 auxi-
liaires paramédicaux et sages-femmes
sont actuellement en formation dans dif-
férents établissements pédagogiques
du pays. Le ministère de la Santé compte,
à travers cette démarche, remédier au dé-
ficit dont souffre le secteur depuis des an-
nées. 

100 postulants 
à quelques jours 
de la fin de l'opération
de dépôt de candidature

Avec l'annonce samedi de la candidature du pré-
sident de la République, Abdelaziz Bouteflika, à
l'élection présidentielle du 17 avril prochain, le
nombre de postulants à ce scrutin, dont l'opéra-
tion de dépôt de dossier de candidature expirera
le 4 mars, a atteint la centaine.

A partir de la convocation du corps électoral, les
postulants à la candidature ont un délai de 45 jours
pour déposer leurs dossiers auprès du Conseil
constitutionnel qui statuera sur leur validité ou pas,
dans un délai de dix jours. Les candidats sont te-
nus, conformément à l'article 139 de la loi de jan-
vier 2012, de présenter des signatures d'électeurs
ou d'élus. Le candidat doit, ainsi, présenter soit une
liste comportant au moins 600 signatures indivi-
duelles de membres élus d'Assemblées popu-
laires communales, de wilayas ou parlemen-
taires et réparties au moins à travers 25 wilayas, soit
une liste comportant 60.000 signatures indivi-
duelles au moins d'électeurs inscrits sur une
liste électorale et qui doivent être recueillies à tra-
vers, au moins, 25 wilayas. Le nombre minimal des
signatures exigées pour chacune des wilayas ne
saurait être inférieur à 1500. Les signatures doi-
vent être portées sur un formulaire individuel et
légalisées auprès d'un officier public. Ces formu-
laires sont déposés en même temps que l'en-
semble du dossier de candidature auprès du
conseil constitutionnel. La campagne électorale
débutera le 23 mars prochain et prendra fin le 13
avril. 
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COMMÉMORATION DE LA CRÉATION DE L'UGTA 
ET DE LA NATIONALISATION DES HYDROCARBURES

Vibrant hommage du Président aux travailleurs 
Boulem Branki

L'Algérie a définitivement traversé, et de-
puis longtemps, les ponts et les gués semés
d'embûches, dressés çà et là sur son long
chemin vers le développement. C'était au
lendemain de l'Indépendance nationale,
lorsqu'il fallait partir de rien, construire du
neuf à partir du néant. Après d'âpres négo-
ciations, l'Algérie a réussi à arracher à
l'ancienne puissance colonie des conces-
sions importantes sur la voie de la nationa-
lisation des hydrocarbures. Hier, à Té-
bessa, c'était la commémoration du dou-
ble anniversaire de la nationalisation des
hydrocarbures et de l'Union générale des
travailleurs algériens (UGTA). Deux événe-
ments marquants dans la vie de la Nation,
car ayant cristallisé l'essentiel des espoirs
du peuple algérien de vivre à la seule force
de ses bras, de sa sueur. 

De l'effort de tout un peuple pour se

soustraire à la dépendance alimentaire,
économique et politique dans laquelle
voulait le maintenir l'ancienne puissance
coloniale. A cette occasion, le Président de
la République, Abdelaziz Bouteflika, a ex-
pliqué que l'Algérie a pu grâce à la totale
maîtrise de ses ressources en hydrocar-
bures concevoir les politiques écono-
miques et sociales pour que le peuple al-
gérien puisse asseoir un développement pé-
renne. L'Etat a consenti des investisse-
ments considérables en matière d’équipe-
ment, de construction, d’infrastructures
industrielles et de formation des compé-
tences et de savoir-faire pour que l'Algérie
se développe rapidement et intègre les
rangs des pays émergents. Mieux, ''le pro-
gramme de travail des autorités publiques
a visé l'amélioration des indicateurs de dé-
veloppement humain à travers la prise
en charge du droit d'accès à la santé, au lo-
gement, à l'éducation, à l'enseignement et
à l'eau potable", a encore rappelé dans

son intervention le Chef de l'Etat. Et,
l'hommage, particulier, rendu aux tra-
vailleurs et travailleuses. 

Et particulièrement ceux et celles qui se
sont sacrifiés pour l'Algérie. A ce propos,
Bouteflika soulignera qu' "il n'est nul be-
soin de rappeler le rôle joué par les travail-
leuses et les travailleurs durant le combat
que notre peuple a mené pour son af-
franchissement et sa liberté, puis dans le
processus de reconstruction et de salut de
la République ainsi que de la préservation
de la stabilité et de la sécurité du pays". 

"L'hommage mérité que nous rendons,
aujourd'hui, aux travailleuses et travailleurs
est aussi bien une glorification des hauts
faits des pionniers du mouvement syndi-
cal et de ses vaillants fondateurs qu'une re-
connaissance du rôle éminent qu'il assu-
ment dans le développement du pays, et de
celui des travailleuses et travailleurs fraî-
chement émoulus, formés et qualifiés,
aspirant fortement à concourir à la

construction du pays et de son renouveau
en y apportant la connaissance et les nou-
velles technologies", a-t-il dit. Comme
pour rappeler les grandes étapes de la
longue marche du peuple algérien vers le
développement, l'aisance financière, et
l'accès aux grands services sociaux vitaux,
comme la santé, l'eau, l'alimentation,
l'école....

Pour l'Algérie, qui avait traversé ces
cinquante dernières années au rythme
des grandes batailles sur tous les fronts du
développement économique et social, il
était vital que l'aspect humain, soit pris en
charge, développé, amélioré. Et, là dessus,
il fallait travailler dur au niveau pour met-
tre sur pied une économie performante, qui
produit de la richesse et assure de bons ni-
veaux de croissance, qui puisse permettre
également l'amélioration des grands indi-
cateurs humains. L'hommage du président
Bouteflika aux travailleurs et travailleuses,
en cette circonstance est complet. 

L’université de Tébessa a
abrité hier à l’occasion du
double anniversaire de la

naissance de l’UGTA et de la
nationalisation des hydro-

carbures, une rencontre qui
a regroupé des travailleurs

et des syndicalistes, en pré-
sence du ministre du Travail,

de l'Emploi et de la Sécurité
sociale, Mohamed

Benmeradi, et du secrétaire
général de l’UGTA,

Abdelmadjid Sidi Saïd.
Au cours de cette rencontre

ouverte par M. Benmeradi,
qui a dressé un état des
lieux de son secteur, M.
Mohamed Ali Boughazi,

conseiller à la présidence de
la République, a lu un mes-

sage du président de la
République, Abdelaziz

Bouteflika, adressé aux tra-
vailleurs algériens, avant de

céder la parole à M. Sidi
Saïd.

La délégation officielle, qui
comprend notamment les

présidents-directeurs géné-
raux de la Sonelgaz, des

compagnies aériennes Air
Algérie et Tassili Airlines, du

Crédit populaire algérien
(CPA), de la Banque de

l’agriculture et du dévelop-
pement rural (BADR),

d’Algérie Télécom et de
Cosider, s’était auparavant

recueillie, en compagnie des
autorités locales, devant la

stèle érigée au centre de
Tébessa à la mémoire des
martyrs de la Révolution.

«Nul ne conteste que l'UGTA est une or-
ganisation syndicale mature et efficiente
ayant à coeur de concrétiser des aspirations
sociales et de promouvoir les obligations
citoyennes et de défendre la stabilité du
pays», a déclaré le président Bouteflika dans
un message à l'occasion de la commémo-
ration de la création de l'UGTA et de la na-
tionalisation des hydrocarbures, lu en
son nom à Tébessa, par Ali Boughazi,
conseiller à la présidence de la Répu-
blique. 

Il a ajouté qu'«il suffit, pour preuve, de
considérer son rôle constructif au sein
de la Tripartite, cadre de dialogue et de
concertation s'il en est, son aptitude à
s'adapter à l'évolution du monde du travail
caractérisé par la continuelle multiplica-
tion des catégories socioprofessionnelles
et la densification des spécialités profes-

sionnelles, et son rapport au pluralisme
syndical». A propos des travailleuses et
travailleurs algériens, le président Boute-
flika a souligné qu'«il n'est nul besoin de
rappeler le rôle joué par les travailleuses
et les travailleurs durant le combat que no-
tre peuple a mené pour son affranchisse-
ment et sa liberté, puis dans le processus
de reconstruction et de salut de la Répu-
blique ainsi que de la préservation de la sta-
bilité et de la sécurité du pays». «L'hom-
mage mérité que nous rendons, au-
jourd'hui, aux travailleuses et travailleurs
est aussi bien une glorification des hauts
faits des pionniers du mouvement syndi-
cal et de ses vaillants fondateurs qu'une re-
connaissance du rôle éminent qu'ils assu-
ment dans le développement du pays, et de
celui des travailleuses et travailleurs fraî-
chement émoulus, formés et qualifiés,

aspirant fortement à concourir à la
construction du pays et de son renouveau
en y apportant la connaissance et les nou-
velles technologies», a-t-il dit . «Je réitère,
encore une fois, mes voeux les plus chaleu-
reux et mes meilleurs souhaits à toutes les
travailleuses et tous les travailleurs algé-
riens, leur renouvelant toute mon affection
et leur exprimant ma conviction qu'en
faisant preuve de générosité, d'engagement
et d'abnégation, ils feront la force de leur
pays, feront entendre haut et fort sa voix et
constitueront un bouclier inébranlable
sur lequel se briseront toutes les tentatives
de lui porter préjudice et de nuire, car ils
sont, grâce à Dieu, assurément et pour tou-
jours les vrais bâtisseurs de la gloire de l'Al-
gérie et de son avenir radieux», a encore
souligné le président de la République. 

L'UGTA est une organisation syndicale 
«mature et efficiente»

Le président de la Répu-
blique, Abdelaziz Bouteflika, a
souligné, hier à Tébessa, que
l'Algérie a pu, grâce à la totale
maîtrise de ses ressources en
hydrocarbures, concevoir et
mettre en œuvre les politiques
pour développer ces ressources
et adapter les textes législatifs,
sans rien céder, s’agissant de sa
souveraineté nationale sur ses
ressources naturelles. «Nous
avons pu grâce à la totale maî-
trise de nos ressources en hy-
drocarbures concevoir et met-
tre en œuvre les politiques que
nous nous sommes fixés pour

développer ces ressources» a af-
firmé M. Bouteflika dans un
message lu en son nom par le
conseiller à la Présidence de la
République M. Mohamed Ali
Boughazi lors de la cérémo-
nie de célébration du double
anniversaire de la nationali-
sation des hydrocarbures et la
création de l'Union générale
des travailleurs algériens
(UGTA).

Le président de la Répu-
blique a ajouté que l’Etat a
consenti des investissements
considérables en matière
d’équipement, de construc-

tion, d’infrastructures indus-
trielles et de formation des
compétences et de savoir-faire.
«Notre pays compte à son actif
des réalisations d’envergure
en matière de découverte de gi-
gantesques réserves en hydro-
carbures, de développement
et d’exploitation d’importants
gisements de gaz et de pétrole
et de liquéfaction et de traite-
ment du gaz», a précisé le chef
de l'Etat.

M. Bouteflika a aussi mis
en exergue les capacités de raf-
finage du pétrole et la mise en
place d’un vaste réseau de

transport consolidé par des
gazoducs intercontinentaux
en soulignant que la majeure
partie des recettes financières
titrées des ressources pétro-
lières et gazières «a été investie
dans la réalisation des plans na-
tionaux de développement suc-
cessifs». Le chef de l'Etat a pré-
cisé que ces plans ont amé-
lioré l’attractivité de l’économie
nationale et permis de réunir
les conditions propices à la
poursuite du processus de dé-
veloppement «qui générera ri-
chesses et emploi».

APS

L'Algérie a une totale maîtrise de ses ressources
en hydrocarbures 
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Le programme de travail des autorités
publiques a visé l'amélioration des indi-
cateurs de développement humain, a af-
firmé hier le président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, dans un message à
l'occasion de la célébration du double
anniversaire de la création de l'Union
générale des travailleurs alégriens (UGTA)
et de la nationalisation des hydrocar-
bures.

«Le programme de travail des autori-
tés publiques a visé l'amélioration des in-
dicateurs de développement humain à tra-
vers la prise en charge du droit d'accès à
la santé, au logement, à l'éducation, à l'en-
seignement et à l'eau potable», a précisé
le chef de l'Etat dans ce message lu en son
nom, à Tébessa, par M. Mohamed Ali
Boughazi, conseiller à la présidence de la
République.

Le président Bouteflika a ajouté que ce
programme avait, également, pour objec-
tif l'«amélioration du pouvoir d'achat du
citoyen à travers les augmentations suc-
cessives des salaires et des personnes en
retraite, outre la subvention des produits
et biens de large consommation».

Le chef de l'Etat est revenu sur l'abro-
gation la veille par la tripartite de l'article
87-bis du code de travail estimant que

c'était dans une perspective de «préserva-
tion et de promotion du pouvoir d'achat
des travailleurs».

Il a ajouté que  cette nouvelle approche
devra permettre de «consolider un salaire
minimum garanti et le rattrapage des
revenus des travailleurs de basses catégo-
ries professionnelles».

La nouvelle approche devra égale-
ment donner, aux entreprises, «davantage
de flexibilité pour mieux rétribuer les
rendements des travailleurs et les condi-
tions particulières du poste de travail», a-
t-il dit.

Le chef de l'Etat a affirmé, en outre, qu'il
incombait à l'Etat de poursuivre la mise
en oeuvre des programmes d'encourage-
ment à l'investissement, de promotion de
l'emploi et de réduction du chômage,
notamment parmi les jeunes diplômés des
instituts et des universités et de veiller à
la formation de la main-d'oeuvre en vue
d'améliorer ses compétences et d'adapter
ses connaissances au progrès technologies
et aux besoins du marché du travail. Par
ailleurs, le président Bouteflika a rendu
hommage aux travailleurs, syndicalistes
et agents de sécurité morts en service com-
mandé alors qu'ils assuraient leur devoir
de conduite, d'entretien et de protection

des installations pétrolières et gazières.
Evoquant le double anniversaire, celui

du 24 février 1956 date de la création de
l'UGTA et du 24 février 1971, jour de la na-
tionalisation des hydrocarbures, il a af-
firmé que «nous en méditons la significa-
tion et la portée respectives, la libération
de la patrie et la création des conditions
de sa reconstruction».

«Il n'est nul besoin de rappeler le rôle
joué par les travailleuses et travailleurs du-
rant le combat que notre peuple a mené
pour son affranchissement et sa liberté,
puis dans le processus de reconstruc-
tion et du salut de la République ainsi que
de la préservation de la stabilité et de la sé-
curité du pays», a-t-il dit.

A ce sujet, il a estimé que l'hommage
«mérité» que l'Algérie rend, aujourd'hui,
aux travailleuses et travailleurs, était
«aussi bien une glorification des hauts faits
des pionniers du mouvement syndical et
de ses vaillants fondateurs qu'une re-
connaissance du rôle éminent qu'ils as-
sument dans le développement du pays».

Sur la nationalisation des hydrocar-
bures, le chef de l'Etat a rappelé que
«nous avons pu, grâce à la totale maîtrise
de nos ressources en hydrocarbures,
concevoir et mettre en œuvre les politiques

que nous nous sommes fixées pour déve-
lopper ces ressources».

Il a ajouté qu'outre les «investisse-
ments considérables» déployés par l'Etat
en matière d'équipement, de construction
d'infrastructures industrielles, et de for-
mation des compétences et des savoir-
faire, «nous avons su établir des partena-
riats fructueux avec des compagnies
étrangères, et y adapter, en tant que de be-
soin, nos textes législatifs, sans rien céder,
s'agissant de notre souveraineté nationale
sur nos ressources naturelles». «A cette oc-
casion, il est de notre devoir à tous de ren-
dre un vibrant hommage aux travailleurs
et cadres de notre compagnie nationale,
Sonatrach, pour les succès qu'ils comptent
à leur actif».

Dans ce cadre, le président Bouteflika
a souligné que «la majeure partie des re-
cettes financières que notre pays tire de
ses ressources pétrolières et gazières a été
investie dans la réalisation des plans na-
tionaux de développement successifs», qui
«ont amélioré l'attractivité de l'écono-
mie nationale et permis de réunir les
conditions propices à la poursuite du
processus de développement qui générera
richesse et emplois. 

APS

L'amélioration des indicateurs de développement humain 
au coeur du programme des autorités publiques 

Hommage 
aux travailleurs
morts en service
commandé

Le président de la République,
Abdelaziz Bouteflika a rendu hier
hommage aux travailleurs,
syndicalistes et agents de sécurité
morts en service commandé alors
qu'ils assuraient leur devoir de
conduite, d'entretien et de
protection des installations
pétrolières et gazières.
«Je m'incline, au nom du peuple
algérien, à la mémoire de tous les
travailleurs, syndicalistes et agents
de sécurité morts en service
commandé alors qu'ils assuraient
leur devoir de conduite, d'entretien
et de protection des installations
pétrolières et gazières, comme je
m'incline à la mémoire des
victimes du terrorisme barbare
parmi les travailleurs étrangers
assassinés lors de l'attaque du
complexe de Tiguentourine», a
déclaré M. Bouteflika. 
«Je prie Allah, le Tout-Puissant,
d'accorder Sa miséricorde au
valeureux martyr Mohamed Amine
Lahmar, et rend un vibrant
hommage aux vaillants officiers et
éléments de l'ANP, des services de
sécurité et de la Gendarmerie
nationale qui se sont héroïquement
opposés aux agresseurs et ont mis
en échec leur tentative de sabotage
visant les installations de ce
périmètre gazier éminemment
important pour l'Algérie», a ajouté
le président Bouteflika. Au total, 37
otages, dont un Algérien, avaient
été tués lors de l'attaque de la base
pétrolière dans la région de
Tiguentourine (Illizi), perpétrée le
16 janvier 2013, alors que 29
terroristes avaient été abattus et
trois autres arrêtés suite à
l'intervention des services de
sécurité. 

COMMÉMORATION DE LA CRÉATION DE L'UGTA 
ET DE LA NATIONALISATION DES HYDROCARBURES

L’efficacité des disposi-
tifs destinés à faciliter les
activités économiques doit
être améliorée et les opéra-
teurs économiques doivent
être «mobilisés autour d’un
pacte économique et social
de croissance», a indiqué
lundi le président de la Ré-
publique Abdelaziz Boute-
flika. La promotion du pacte
économique et social de
2006 en un pacte écono-
mique et social de crois-
sance par la tripartite «tra-
duit l’engagement de ces
partenaires à concrétiser
l’accélération du processus
des réformes économiques»,
a souligné le président dans

un message lu en son nom
par le conseiller à la prési-
dence de la République M.
Mohamed Ali Boughazi lors
de la célébration à Tébessa
du double anniversaire de la
création de l’UGTA et de la
nationalisation des hydro-
carbures. M. Bouteflika a
ajouté que ces réformes vi-
sent le développement in-
dustriel, l’amélioration du
climat des affaires et la pro-
motion de la production na-
tionale. Cette politique de
croissance sera soutenue
par un meilleur accès au
travail et l’amélioration
continue du pouvoir d’achat
et une adaptation du sys-

tème de formation, a encore
indiqué le président.

M. Bouteflika a affirmé
que l’abrogation de l’article
87 bis de la loi relative aux re-
lations de travail devrait être
introduite dans la loi de fi-
nances de 2015 afin de conso-
lider un salaire minimum
garanti (SNMG) dans le but
de préserver le pouvoir
d'achat des travailleurs. Cette
abrogation «devra également
donner aux entreprises da-
vantage de flexibilité pour
mieux rétribuer les rende-
ments des travailleurs et les
conditions particulières du
poste de travail», a souligné
le président. Le chef de l'Etat

a évoqué, par ailleurs, le
dossier du soutien à la pro-
duction nationale «qui doit
se poursuivre afin de per-
mettre la transition gra-
duelle d’une économie basée
sur l’importation à celle ré-
duisant la dépendance aux
hydrocarbures». M. Boute-
flika a soutenu que ces ef-
forts ont permis le maintien
d’un rythme de croissance
économique ascendant ajou-
tant que le taux de crois-
sance général hors hydrocar-
bures et le fléchissement
constant de la courbe du
chômage qui atteint 9,8% à la
fin de l’année 2013 sont les
témoins de ces résultats.

Les opérateurs économiques doivent être
mobilisés autour d’un pacte économique 

«Le programme de travail des auto-
rités publiques a visé l'amélioration des
indicateurs de développement humain
à travers la prise en charge du droit
d'accès à la santé, au logement, à l'édu-
cation, à l'enseignement et à l'eau pota-
ble», a indiqué le chef de l'Etat dans un
message (voir l'intégral sur www.aps.dz)
lu en son nom, depuis Tébessa, par M.
Ali Boughazi, conseiller à la présidence
de la République.

Le président Bouteflika a relevé que
ce programme a, également, pour objec-
tif l'«amélioration du pouvoir d'achat du
citoyen à travers les augmentations suc-
cessives des salaires et des personnes en
retraite, outre la subvention des produits

et biens de large consommation».
«C'est dans une perspective de préser-

vation et de promotion du pouvoir
d'achat des travailleurs que l'abrogation
de l'article 87 bis de la loi relative aux re-
lations de travail a été abordée dans un
cadre de concertation avec les parte-
naires sociaux en vue de sa stipulation
dans la loi de Finances pour l'année
2015», a-t-il souligné.

Il a relevé que la nouvelle approche
devrait permettre de «consolider un sa-
laire minimum garanti et le rattrapage
des revenus des travailleurs de basses ca-
tégories professionnelles».

La nouvelle approche devra égale-
ment donner, aux entreprises, «davan-

tage de flexibilité pour mieux rétribuer
les rendements des travailleurs et les
conditions particulières du poste de
travail», a-t-il ajouté. Le chef de l'Etat a
affirmé, en outre, qu'il incombe à l'Etat
de poursuivre la mise en oeuvre des pro-
grammes d'encouragement à l'inves-
tissement, de promotion de l'emploi et
de réduction du chômage, notamment
parmi les jeunes diplômés des insti-
tuts et des universités. L'Etat doit, éga-
lement, veiller à la formation de la
main-d'oeuvre en vue d'améliorer ses
compétences et d'adapter ses connais-
sances au progrès technologies et aux be-
soins du marché du travail, a déclaré le
président de la République.

L'amélioration du pouvoir d'achat 
du citoyen au programme de travail 
des autorités publiques 

Le programme de travail des autorités publiques a visé l'amélioration des
indicateurs de développement humain et du pouvoir d'achat du citoyen à
travers les augmentations successives des salaires, a affirmé hier le président
de la République, Abdelaziz Bouteflika.
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L'Algérie peut
compter sur le
soutien de la
Hongrie
concernant les
questions
multilatérales 

L'Algérie peut compter sur le
soutien de la Hongrie concernant
toutes les questions multilatérales,
a indiqué hier à Alger, le secrétaire
d'Etat, chargé des Affaires étran-
gères et des Relations économiques
extérieures de Hongrie, Peter Szij-
jarto en visite à Alger.

«L'Algérie peut compter sur
l'appui de la Hongrie dans toutes
les questions multilatérales no-
tamment dans la question de son
adhésion à l'Organisation mon-
diale du commerce (OMC)», a sou-
ligné M. Szijjarto dans une décla-
ration à la presse,à l'issue de ses en-
tretiens avec le ministre des Af-
faires étrangères, Ramtane La-
mamra.

M. Szijjarto qui a salué les réa-
lisations de l'Algérie notamment en
matière «stabilité» ces dernières
années, a exprimé son souhait de
voir la coopération économique
algéro-hongroise «se développer
davantage» notant que les échanges
commerciaux entre les deux pays
«ont quintuplé durant les quatre
dernières années». Il a précisé en
l'occasion que «ces échanges com-
merciaux ont atteint  un niveau de
200 millions de dollars par an».

Le secrétaire d'Etat hongrois
qui a été reçu par le Premier minis-
tre Abdelmalek Sellal, a rappelé
qu'un programme d'action a été si-
gné dimanche avec le ministère de
l'Enseignement supérieur en vertu
duquel 100 étudiants algériens bé-
néficieront à compter de septem-
bre prochain d'une bourse d'études
en Hongrie.

Outre la signature de deux ac-
cords de coopération bilatéraux
entre les deux pays dans les do-
maines de l'agriculture et la santé,
M. Szijjarto a rappelé qu'une pro-
position de mettre à profit l'expé-
rience hongroise dans la rénova-
tion et la restauration du stade du
5 juillet, a été au centre des entre-
tiens qu'il eus avec le ministre de
la Jeunesse et des Sports, Mohamed
Tahmi.

Le stade du 5-Juillet a été réalisé
par des architectes et une société
de construction hongrois à la fin
des années 1960.

S'agissant, par ailleurs, de la
position de son pays par rapport au
conflit du Sahara Occidental, le
secrétaire d'Etat, chargé des Af-
faires étrangères et des Relations
économiques extérieures de Hon-
grie a indiqué que «son pays sou-
tient toutes les solutions proposées
par les Nations unies».

APS

Le Premier mi-
nistre, Abdelmalek
Sellal, a reçu hier à
Alger Péter Szijjàrto,
secrétaire d'Etat au-
près du Premier mi-
nistre hongrois,
chargé des Affaires
étrangères et des Re-
lations écono-
miques extérieures,
porteur d'un mes-
sage du Premier mi-

nistre de la Répu-
blique de Hongrie,
Viktor Orbàn, in-
dique un commu-
niqué du Cabinet du
Premier ministre.

«La rencontre a
permis d'évaluer les
relations de coopé-
ration entre les deux
pays, ainsi que les
voies et moyens de
les dynamiser da-

vantage, notamment
à travers la relance
de la commission
mixte algéro-hon-
groise», précise-t-
on dans le commu-
niqué. L'audience «a
été également l'oc-
casion d'aborder des
questions d'intérêt-
bilatéral et interna-
tional», ajoute-t-on
de même source. 

M. Sellal reçoit
le secrétaire

d'Etat hongrois
chargé des AE

A l g é r i e  -  H o n g r i e

ALGÉRIE - ESPAGNE

Cette visite intervient après celle ef-
fectuée en Algérie par le ministre espa-
gnol des Affaires étrangères et de la coo-
pération en juin 2013, et une année
après la tenue, à Alger, de la 5e réunion
bilatérale de haut niveau instituée par
le traité d'amitié, de bon voisinage et de
coopération, conclu le 08 octobre 2002,
a précisé la même source.

Elle vise à poursuivre les discus-
sions sur «le renforcement» des liens
d'amitié et de coopération entre les
deux pays, ainsi que du dialogue et
des consultations sur les questions ré-
gionales et internationales d'intérêt
commun, a-t-on souligné.

En marge de cette visite, le ministre
procédera avec son homologue espa-
gnol à l'inauguration du Séminaire sur
l'initiative conjointe relative à la straté-
gie de l'eau dans le cadre du 5+5, qui
aura lieu demain à Valence, à laquelle
participeront des représentants des
Etats membres du 5+5 et ceux des orga-
nisations internationales et régionales
en qualité d'observateurs. 

Cette initiative algéro-espagnole
faite suite, a-t-on indiqué, à la décision
des chefs d'Etat et de Gouvernement du
5+5, adoptée lors de leur 21e sommet,
tenu à La Valette (Malte), en octobre

2012, et confirmée par les ministres
des Affaires étrangères, à Nouakchott,
en avril 2013.

Elle vise  également la mise en place
d'un partenariat au sein des pays de la
Méditerranée occidentale, en vue de re-
lever les défis liés à cette ressource
rare, notamment en ce qui concerne
l'accès pérenne à l'eau potable, l'as-
sainissement, la qualité de l'eau, la
sauvegarde de l'environnement, la sé-
curité alimentaire, la santé publique, la
promotion de la paix et la prévention des
conflits, particulièrement ceux engen-
drés par le partage de cette denrée
précieuse.

Plusieurs tables rondes sont pré-
vues lors de ce séminaire, durant les-
quelles les 5+5 feront part, notamment,
de leurs expériences nationales en ma-
tière de gestion et de gouvernance des
ressources en eau, a fait savoir le com-
muniqué.

Un document conceptuel afférent à
l'initiative a été élaboré conjointement
par l'Algérie et l'Espagne et sera distri-
bué lors de cette réunion, selon la
même source qui précise que ce docu-
ment «établit les grands axes de la stra-
tégie eau 5+5, tels que le contexte, les ob-
jectifs escomptés et les étapes à venir».

Les travaux de ce séminaire devront se
poursuivre à Oran, au cours du 2e tri-
mestre 2014, au terme duquel un nou-
veau segment 5+5 eau devrait être lancé.

La stratégie sur l'eau en Méditerra-
née occidentale, quant à elle, devrait être
élargie à d'autres pays méditerranéens
dès que les conditions seront réunies.

L'Algérie qui participera à cette ren-
contre avec une importante déléga-
tion composée des représentants des
ministères des Affaires étrangères et des
Ressources en eau, saisira cette occasion
pour mettre en relief l'expérience na-
tionale en matière de mobilisation des
ressources conventionnelles et non
conventionnelles au service du citoyen
et conformément aux objectifs du dé-
veloppement du millénaire (l'alimen-
tation en eau potable et l'accès à l'assai-
nissement), ainsi que son attachement
au renforcement de la coopération sec-
torielle dans le domaine de l'eau en Mé-
diterranée occidentale.

Il a été noté enfin que cette initiative
conjointe sur l'eau avec l'Espagne est la
deuxième du genre, après celle relative
à l'environnement et aux énergies nou-
velles et renouvelables qui a été couron-
née par la tenue d'une conférence mi-
nistérielle à Oran (avril 2010). 

M. Lamamra en visite officielle
en Espagne demain et jeudi 

Le président de la Cham-
bre de tourisme algéro-polo-
naise, Marek Amrohz, a indi-
qué hier à Sebaït, dans la wi-
laya d’Aïn Temouchent, que
les tour-opérateurs de sont
pays sont intéressés par des
sites touristiques algériens,
notamment ceux de la région
de Djanet.

«L’Algérie dispose de po-
tentialités touristiques indé-

niables. Les tournées que
nous avons effectuées à Dja-
net, Tipasa, Aïn Temouchent
et Tlemcen nous ont permis
de découvrir ces régions et
prospecter les offres pouvant
intéresser le touriste polo-
nais», a indiqué le même res-
ponsable, qui accompagne le
ministre du Tourisme et de
l’artisanat, Mohamed Amine
Hadj Saïd, en visite dans la wi-

laya d’Aïn Temouchent.
«La Pologne a compté, l’an-

née dernière, un potentiel de
18,5 millions de touristes.
Nous ambitionnons de capter
un pour cent de ce potentiel
pour l’orienter vers la destina-
tion Algérie et nous travaillons
dans ce sens» a-t-il assuré.

Le président de la Cham-
bre de tourisme algéro-polo-
naise a, toutefois, insisté sur

la nécessité de régler le pro-
blème de transport, notam-
ment par la réouverture de la
ligne aérienne Alger-Varsovie
et de présenter des offres et
des produits susceptibles d’in-
téresser le touriste polonais.

M. Amrohz conduit une
délégation composée de 31
tour-opérateurs et journa-
listes polonais spécialisés dans
le tourisme. 

ALGÉRIE - POLOGNE
Les tour-opérateurs polonais intéressés 
par la destination «Algérie» 

�
Le ministre des Affaires
étrangères, M. Ramtane

Lamamra, effectuera
demain et jeudi une

visite officielle en
Espagne, à l'invitation de
son homologue, M. José

Manuel Garcia-Margallo,
a indiqué hier le

ministère dans un
communiqué.
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Message de voeux
du président Bouteflika

à l'Emir de l'Etat du Koweït
à l'occasion de la fête
nationale de son pays

Le président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, a adressé
un message de voeux à l'Emir de
l'Etat du Koweït, Cheikh Sabah Al-
Ahmed Al-Jjaber Al-Sabah, à l'oc-
casion de la fête nationale de son
pays, dans lequel il s'est félicité des
relations privilégiées existant en-
tre les deux pays.

«Il m'est particulièrement

agréable, au moment où l'Etat du
Koweït célèbre sa glorieuse fête na-
tionale, de vous présenter au nom
du peuple et du gouvernement al-
gériens et en mon nom personnel
mes voeux les meilleurs de santé
et de bien-être et davantage de pro-
grès et de prospérité au peuple ko-
weitien frère», écrit le président
Bouteflika. «Je tiens, en cette heu-

reuse occasion, à saluer le niveau
privilégié qu'ont atteint les rela-
tions de fraternité et de coopéra-
tion liant nos deux pays et vous as-
sure de ma pleine disponibilité à
oeuvrer avec vous à les renforcer
dans tous les domaines au mieux
des intérêts de nos deux pays et de
nos deux peuples frères», ajoute le
chef de l'Etat. 

ALGÉRIE-UE
Coopération algéro-européenne:
«un bilan mitigé» selon l’Algérie

Le bilan de la coopération
algéro-européenne, onze an-
nées après l'entrée en vigueur
de l’accord d’association, est
«mitigé», a estimé hier Ali Mo-
krani, directeur association
avec l’Union européenne au
ministère des Affaires étran-
gères, estimant qu’il restait
«beaucoup à faire» pour l’amé-
liorer.

«La démarche algérienne
relative au démantèlement
tarifaire est intervenue suite
au résultat d’une évaluation de
cinq années de mise en £uvre
de l’accord d’association, dont
le bilan s’est avéré mitigé», a
déclaré M. Mokrani au cours
de la journée de coopération
algéro-UE.

D’ailleurs, a-t-il affirmé,
ce constat est partagé par la
partie européenne qui a re-
connu les déséquilibres sans
cesse croissant, caractérisant
les échanges entre l’Algérie et
l’UE. Il a relevé que l’Algérie
attendait de son partenaire
européen un accompagne-
ment substantiel pour la mise
à niveau de son économie.
Cet accompagnement est de
nature à développer avec l’UE

un partenariat industriel et à
promouvoir un transfert de
technologie visant une diver-
sification de l’économie natio-
nale, a plaidé M. Mokrani de-
vant un parterre de responsa-
bles de l’UE présents à cette
rencontre, dont Marek Skolil
Ambassadeur de l’union en Al-
gérie et Michael  Kohler, direc-
teur pour le voisinage à la
Commission Européenne
(CE).

«L’Algérie espère aussi que
l’amélioration du climat des
affaires à la faveur des mesures
prises par le gouvernement,

auront des effets positifs sur
les investissements productifs
européens en Algérie»,
concentrés actuellement sur
le seul secteur des hydrocar-
bures, a ût-il ajouté. M. Mo-
krani  a également critiqué
«l’approche unilatérale de
l’UE avec ses partenaires», en
l’appelant «à passer à  une
phase d’écoute et de consulta-
tion avec les pays de la rive sud
de la méditerranée afin d’éla-
borer des programmes utiles
aux deux parties». Le repré-
sentant du ministère des Af-
faires Etrangères a fait part aux

représentants de l’UE de la
volonté de l’Algérie de pas-
ser de la forme d’assistance
technique  classique à celle de
la formation d’élite en me-
sure de mettre en £uvre les
programmes européens en
Algérie.

De son côté,  le directeur du
voisinage à la CE a estimé que
l’accord d’association n’est
pas déséquilibré» comme
avancé par la partie algé-
rienne, puisqu’il «n’a pas été
imposé « par l’UE. Pour autant,
il s’est montré disponible à
transmettre les doléances de
l’Algérie et de ses opérateurs
à la CE afin d’orienter la coo-
pération vers leurs besoins.
«Nous avons besoin d’un dia-
logue sur l’accord comme on
la fait pour les autres pays
voisins», a-t-il dit. Au cours de
cette rencontre, M. Mokrani
a annoncé  la tenue d’un pre-
mier forum économique en
juin prochain au tant qu’op-
portunité permettant aux
opérateurs algériens et euro-
péens de disposer d’un cadre
de concertation et de contacts
pour favoriser le partenariat
et les investissements.  

ALGÉRIE-CHINE
Alger 
et Pékin
décident
d'établir
des relations
de partenariat
stratégique
global

L'Algérie et la Chine ont convenu
d'établir un partenariat stratégique
global entre les deux pays dans le but du
renforcement de la coopération dans
tous les domaines et du rapproche-
ment entre les deux peuples pour ré-
pondre à leurs aspirations. «Les prési-
dents Abdelaziz Bouteflika et Xi Jinping
ont décidé d'établir un partenariat stra-
tégique global entre les deux pays»,
indique un communiqué commun
rendu public hierà l'occasion de la cé-
lébration du 55e anniversaire de l'éta-
blissement des relations diplomatiques
algéro-chinoises.

Ce partenariat vise à intensifier le dia-
logue politique à tous les niveaux, «à tra-
vers des mécanismes réguliers pour la
coordination, la programmation et
l'évaluation de la coopération bilatérale
dans tous les domaines, et le renforce-
ment de la coopération dans les do-
maines économique, scientifique, tech-
nologique, militaire et sécuritaire, ou-
tre le domaine spatial et l'élargisse-
ment du rapprochement culturel et
social entre les deux peuples pour ré-
pondre à leurs aspirations et servir les
intérêts des deux pays», souligne le
communiqué. «Les deux pays affir-
ment la nécessité de poursuivre la
coordination et la concertation, ainsi
que leur détermination à continuer
de jouer un rôle vital pour la préserva-
tion de la paix et la sécurité internatio-
nales et à poursuivre leurs efforts pour
l'instauration d'un système interna-
tional juste et équitable, à la lumière des
développements sur les scènes interna-
tionale et régionale et des défis auxquels
sont confrontés les pays en développe-
ment».

Les deux parties saluent les réalisa-
tions exceptionnelles accomplies dans
divers domaines dans le cadre des re-
lations bilatérales, et «sont convain-
cues de la nécessité de développer cette
coopération bilatérale et de la hisser au
plus haut niveau dans l'intérêt mu-
tuel, ce qui permet aux deux pays et peu-
ples amis de réaliser davantage de pro-
grès, de prospérité et de développe-
ment».

L'Algérie et la Chine «ont réalisé un
développement positif et soutenu dans
les relations d'amitié ancestrales, fon-
dées sur le respect mutuel, la coopéra-
tion et la solidarité», a rappelé le com-
muniqué, ajoutant que «la coopéra-
tion bilatérale opérationnelle a égale-
ment été approfondie et élargie, dans di-
vers domaines depuis l'établissement
des relations diplomatiques le 20
décembre 1958».  

APS

Les universités algériennes s’attendent
à un partenariat gagnant-gagnant avec les
universités canadiennes, a indiqué, lundi
à Tlemcen, le secrétaire général du mi-
nistère de l’Enseignement supérieur et de
la Recherche scientifique.

«Les universités canadiennes sont
d’une grande qualité qui les place parmi
les plus performantes au monde, no-
tamment dans certains domaines comme
l’assurance de la qualité de formation et
la gouvernance universitaire», a indi-
qué M. Mohamed Salah-Eddine Seddiki,
en marge du colloque sur le partenariat
universitaire algéro-canadien, ouvert
lundi à la faculté de médecine de l’univer-
sité de Tlemcen.

Cette rencontre, à laquelle prennent
part une trentaine d’universitaires cana-
diens, regroupe de nombreux recteurs et
chercheurs algériens, qui auront à s'in-
former, au sein d’ateliers, des expé-

riences canadiennes réussies et à échan-
ger les leurs. Des conventions de parte-
nariat seront également paraphées au
terme de cette rencontre, dans l’optique,
a-t-il dit, de faire bénéficier les universi-
tés algériennes de l’expérience cana-
dienne et permettre l'échange de pro-
grammes de recherches et la mobilité des
enseignants. Pour sa part, la chef de la dé-
légation canadienne et présidente di-
rectrice générale du Bureau canadien
de l’éducation internationale (BCEI), Mme

Karén Mc bride, a indiqué que cette ren-
contre permettra de faire connaître le
fonctionnement du secteur de l’enseigne-
ment supérieur et de la recherche scien-
tifique au Canada, de débattre et d’iden-
tifier, avec les collègues algériens, des be-
soins spécifiques de l’université algé-
rienne et d’établir un partenariat dans di-
vers domaines, notamment techniques
tels que les énergies, les systèmes d’éva-

luation et l’environnement. Les deux
responsables cités ont procédé, au cours
de cette journée d’ouverture, à la présen-
tation des universités algériennes et ca-
nadiennes en détaillant tous les disposi-
tifs pédagogiques, financiers et de fonc-
tionnement des institutions de l’enseigne-
ment supérieur des deux pays. Les travaux
de ce colloque se poursuivent en ate-
liers pour débattre de la mise en £uvre des
systèmes d’évaluation et d’assurance de
la qualité et les domaines de collaboration
possible en enseignement supérieur en-
tre l’Algérie et le Canada.

Les ateliers aborderont également les
nouveaux modèles de coopération, les
programmes et les mécanismes pouvant
l’alimenter. D’autres ateliers s’articuleront
autour des relations universitéûmonde
professionnel, de l’enseignement des
langues, des technologies de l’information
et du management.  

Objectif : Un partenariat gagnant-gagnant
avec les universités canadiennes

D'importantes opportunités de partenariat durable exis-
tent entre l'Algérie et la Hongrie dans plusieurs secteurs, no-
tamment l'agriculture et l'agroalimentaire, a souligné hier à
Alger le Secrétaire d'Etat hongrois aux Affaires étrangères et
aux Relations économiques extérieures, Peter Szijjarto.
«L'agriculture et l'agroalimentaire sont des secteurs où nous
sommes prêts à proposer notre technologie pour permettre
à l'Algérie de relever les défis de la volatilité du marché des
produits laitiers», a déclaré le secrétaire d'Etat hongrois à l'is-
sue d'un entretien avec le ministre du Développement indus-
triel et de la Promotion de l'Investissement Amara Be-
nyounes. Les entreprises hongroises sont également prêtes
à contribuer notamment dans la rénovation du stade du 5 juil-
let ainsi que d'autres infrastructures sportives, a-t-il ajouté.

La coopération serait aussi possible dans les projets du sec-
teur de l'habitat, la réalisation d'hôpitaux dans le cadre du plan
national de développement, essentiellement par le transfert
de technologie et du savoir-faire. «Nous avons abordé les
moyens de renforcer les relations bilatérales notamment dans
les secteurs de l'industrie, des sports , de la santé et de l'agri-
culture», a indiqué pour sa part  M. Benyounes, saluant l'ex-
périence hongroise en matière d'ouverture économique.
«La Hongrie, pays ami de l'Algérie durant la guerre de libé-
ration, a suivi quasiment le même parcours sur les plans po-
litique et économique», a souligné le ministre.

Les échanges commerciaux entre les deux pays «ont quin-
tuplé durant les quatre dernières années» pour atteindre un
niveau de 200 millions de dollars par an.  

Algérie-Hongrie : Importantes opportunités 
de partenariat entre les deux pays

ALGÉRIE-CANADA
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TRIPARTITE 
Nécessité
d'insuffler 
une nouvelle
dynamique 
à l'économie
nationale 

Le Premier ministre, Abdelmalek Sellal
a affirmé, dimanche à Alger, que le gouver-
nement, la centrale syndicale et le patronat
"ont convenu d'insuffler une nouvelle dyna-
mique à l'économie nationale sur la base
d'une série de décisions et recommandations
dont les plus importantes tendent à opérer
une rupture avec la dépendance aux hydro-
carbures et promouvoir la production natio-
nale". 

Dans son allocution de clôture des travaux
de la Tripartite (Gouvernement-UGTA-Pa-
tronat), M. Sellal a indiqué qu'"un accord a
été dégagé autours de la nécessité d'insuffler
une nouvelle dynamique à l'économie natio-
nale afin d'opérer une rupture avec la dépen-
dance aux hydrocarbures et promouvoir
les activités productives et génératrices de ri-
chesse et d'emplois hors hydrocarbures
pour satisfaire la demande nationale et
mieux s'intégrer à l'économie mondiale à tra-
vers les exportations".

Ces conclusions ont été adoptées par les
cinq groupes issus des travaux de la précé-
dente tripartite (15e session) organisée dans
le cadre de la concertation et du dialogue en-
tre les différents acteurs sur la scène écono-
mique, a fait savoir M. Sellal.

Parmi ces résultats, la promotion du la-
bel algérien face à une concurrence féroce
induite par des importations de plus en
plus croissantes ces dernières années et
l'amélioration de la qualité de la production
nationale pour se mettre au niveau des exi-
gences de productivité et de compétitivité des
marchés internationaux.

Les partenaires se sont également accor-
dés à maintenir la consolidation de l'écono-
mie du marché sociale dans laquelle les
transferts sociaux et le soutien aux couches
défavorisées seront poursuivis car, ont-ils
souligné, "nous rejetons l'ultralibéralisme".

Afin de réunir les conditions d'une meil-
leure compétitivité et d'un équilibre des
activités économiques à travers le territoire
nationale, les participants ont convenu de
poursuivre le programme public d'investis-
sements notamment dans le secteur des
infrastructures.

Ils ont également souligné la nécessité de
réaliser une croissance économique plus
forte et durable précisant qu'"il faut tout
d'abord nous départir du pessimisme am-
biant à travers une plus grande mobilisation
et valorisation de nos capacités humaines".

"Il nous appartient d'accorder la priorité
à l'émergence de notre économie" à travers
la définition de règles régissant une écono-
mie basée sur la production, l'efficience, la
diversité et une moindre dépendance aux hy-
drocarbures, a soutenu le Premier ministre.

Pour cela, ajoute M. Sellal, les efforts en
cours se poursuivront dans le sens de la li-
bération des initiatives publiques et pri-
vées, l'encouragement des investissements
productifs et créateurs des richesses et
d'emplois.

Ces efforts se traduiront par un intérêt
particulier aux développements agricole, ru-
rale, halieutique et agroalimentaire eu
égard à leur apport à la sécurité alimentaire,
et ce dans le cadre de la promotion et le sou-
tien des activités économiques.

Il sera, également, question d'amélio-
rer le climat des affaires à travers la simpli-
fication des procédures de création d'entre-
prises notamment par la disponibilité du fon-
cier, l'accès au crédit et à un service public
de qualité, la modernisation de l'administra-
tion économique, la lutte contre les pratiques
bureaucratiques et la décentralisation de la
prise de décision.

APS

Mourad Medelci : 
Il a "contribué à la consécration de l'Etat de
droit et de la démocratie pluraliste" 

Le président du Conseil
constitutionnel, Mourad Me-
delci a affirmé, dimanche à
Alger, que les actions "remar-
quables" du Conseil constitu-
tionnel conjuguées aux efforts
d'autres institutions constitu-
tionnelles avaient contribué à
la "consécration de l'Etat de
droit, la consolidation de la
démocratie pluraliste et la pro-
tection et la promotion des
droits de l'homme".

La célébration du 25e anni-
versaire de la création du
Conseil constitutionnel "est le
couronnement de plusieurs
années d'efforts remarqua-
bles, conjugués aux efforts des
autres institutions constitu-
tionnelles ayant contribué à la
consécration de l'Etat de droit,
la consolidation de la démocra-
tie pluraliste et la protection et
la promotion des droits de
l'homme", a indiqué M. Me-

delci dans son intervention
lors d'une cérémonie organi-
sée à cette occasion. "Les efforts
s'associent et se complètent
25 ans durant avec la mobilisa-
tion citoyenne et de la société
civile pour ancrer dans notre
société les vertus de la démo-
cratie et la défense de nos va-
leurs", a-t-il ajouté.

M. Medelci a souligné que le
Conseil constitutionnel était re-
connu comme "l'une des ins-
titutions nationales les plus
engagées dans le sens d'une
coopération régionale et in-
ternationale", précisant que
"l'Algérie a le mérite d'avoir fé-
déré les institutions arabes et
régionales dans deux espaces
régionaux de justice consti-
tutionnelle et d'abriter leurs
congrès constitutifs".

Par ailleurs, le président
du Conseil constitutionnel a
souligné que l'année 2014 "don-

nera l'occasion d'organiser
d'importantes activités" dont la
Conférence africaine sur les
avancées du continent en ma-
tière de justice constitution-
nelle au cours du deuxième se-
mestre de la même année.

L'année 2014 permettra éga-
lement, a-t-il dit, de renfor-
cer les relations entre notre ins-
titutions et la jeunesse et les
universitaires. Un cour inaugu-
ral sur la Constitution sera
donné dans les établissements
éducatifs et universitaires et des
journées portes ouvertes seront
organisées "pour développer la
culture constitutionnelle", a-t-
il expliqué.

A cette occasion, M. Me-
delci a exprimé sa "haute consi-
dération" aux présidents qui
ont pris avant lui les rênes du
Conseil constitutionnel et à
tous ses anciens membres
"pour la qualité de la juris-

prudence qu'ils nous léguée".
La cérémonie de célébra-

tion de l'anniversaire de la
création du Conseil constitu-
tionnel s'est déroulée en pré-
sence du président du Conseil
de la nation, Abdelkader Ben-
salah et du président de l'As-
semblée populaire nationale
(APN), Mohamed Larbi Ould
Khelifa, ainsi que d'anciens
présidents du Conseil, du pré-
sident de la Cour suprême,
Slimane Boudi, et de la prési-
dente du Conseil d'Etat, Fella
Henni.

M. Medelci a apposé, di-
manche matin, son paraphe au
premier timbre de poste il-
lustrant le 25e anniversaire de
création du Conseil en pré-
sence de la ministre de la Poste
et des technologies de l'infor-
mation et de la communica-
tion, Zohra Derdouri, rap-
pelle-t-on. 

Algérie Poste a procédé , dimanche 23 février
2014,  à l’émission d’un nouveau  timbre poste
commémorant le 25e anniversaire de la création
du Conseil constitutionnel.

Cet événement s’est tenu  au siège du
Conseil constitutionnel, en la présence de M.
Mourad Medelci, président du Conseil consti-
tutionnel, Mme Zohra Derdouri, ministre de la
Poste et des Technologies de l'information et
de la communication, M. Mohand Laïd Mah-
loul, directeur général d’Algérie Poste et des
membres du Conseil constitutionnel.

Cette institution d’état qui avait pour mis-
sion depuis sa création en 1989 de veiller sur la
constitutionnalité des textes juridiques et la ré-
gularité des opérations de référendums des élec-
tions présidentielle et législatives. La cérémo-

nie  d’oblitération du timbre à été accompagnée
d’une exposition des différents timbres ainsi que
la présentation d’une encyclopédie qui englobe
tous les timbres émis  depuis 1962 jusqu’en 2005
en quatre  langues.

La vente anticipée du timbre  d’une valeur
fiscale de 15 DA  à eu  lieu les dimanche 23 et
lundi 24 Février 2014 dans  l’ensemble des bu-
reaux de poste.  Cette nouvelle émission illus-
trant l’édifice du Conseil  constitutionnel sera
disponible au niveau de tous les bureaux de
poste et ce, à partir d’aujourd’hui 25 février2014.
En outre, une enveloppe 1er jour d’une valeur
de 7,00 DA affranchie à 15,00 DA a été mise en
vente avec oblitération 1er jour illustrée. 

Algérie Poste
fête le 25e

anniversaire du
Conseil

constitutionnel
par l’émission

d’un timbre 

Les missions du Conseil constitu-
tionnel ne se limitent pas aux rendez-
vous électoraux mais s'étendent aussi au
contrôle et à la mise à jour des lois pro-
mulguées depuis sa création en 1989, a
affirmé dimanche à Alger M. Mohamed
Bousoltane,  directeur général du Cen-
tre d'études et de recherches constitution-
nelles relevant du Conseil constitution-
nel. "Tout le monde pense que le Conseil
constitutionnel travaille uniquement
lors des rendez-vous électoraux qui
sont, en fait, chose secondaire par rap-
port aux autres missions dont le Conseil
est investi", a indiqué M. Bousoltane
dans une déclaration à la presse en
marge de la célébration de l'anniversaire
de la création du Conseil constitutionnel.

Pour ce responsable, le Conseil consti-

tutionnel "accomplit un travail incom-
mensurable en matière de promulgation
de lois démocratiques de la République
algérienne, de par son rôle important et
majeur dans la mise à jour et le contrôle
de la législation émanant d'institutions
créées en vertu de la Constitution de
1996".

Le directeur du centre d'études et de
recherches constitutionnelles avait sou-
ligné, lors d'une conférence présentée à
cette occasion, que "le choix de la voie dé-
mocratique en Algérie relève d'une dé-
cision souveraine qui a donné naissance
au pluralisme politique à la faveur de la
garantie des droits de l'homme et de la
préservation des libertés fondamen-
tales".

"Le Conseil constitutionnel occupe

une place de choix dans l'édifice poli-
tique", a-t-il fait observer.

Convaincu que la transition démocra-
tique passe par la garantie des droits de
citoyenneté et la protection des libertés
fondamentales, le Conseil constitution-
nel a accordé un intérêt particulier au
"respect des droits de l'homme et à la pro-
tection des libertés fondamentales", a-t-
il indiqué

La première décision du Conseil
constitutionnel remonte au 20 août
1989, elle concernait le contrôle de la
constitutionnalité de la loi électorale
sur le principe de l'égalité entre tous les
citoyens devant la loi, principe consacré
par la Constitution et les chartes interna-
tionales relatives aux droits de l'homme
adoptées par l'Algérie. 

Les missions du Conseil constitutionnel
ne se limitent pas aux élections 
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ALGER   

Les auteurs d’un crime
crapuleux arrêtés

A. Ferrag

Le crime a eu lieu à l’intérieur
d’un magasin où la victime aurait
subi de graves violences physiques
avant le coup fatal.

Les deux malfaiteurs sont arrêtés
pour homicide volontaire.

Le jour du procès, les mis en cause,
Samir et Madjid, sont accusés d’as-

sociation de malfaiteurs, d’homicide
volontaire avec préméditation, de vol
qualifié et de menaces à l’arme
blanche.

Les accusés racontent les circons-
tances de leur forfait, ils ont tué Salim
dans le but de lui prendre son ar-
gent.

Dans un long réquisitoire, le re-
présentant du ministère public met
en évidence la gravité des faits et re-

quiert une peine de 22 ans à l’encontre
de Samir et Madjid.

L’avocat de la défense réclame les
circonstances atténuantes.

Après quelques heures de délibé-
rations, le tribunal rend son verdict :
en vertu des articles 254, 255 et 560
du Code pénal, il prononce une peine
de vingt ans de réclusion criminelle
à l’encontre de chacun des deux ac-
cusés.                                       

En ce mois de février
2014, le tribunal

criminel a prononcé
son verdict contre

deux personnes.
Samir, âgé de 31 ans
et Madjid, âgé de 33

ans, sont accusés
d’avoir agressé à

l’arme blanche un
homme âgé de 42

ans.

ENVIRONNEMENT
Les volcans
contribuent au
ralentissement
du réchauffement
climatique

L'activité volcanique contribue au ralentisse-
ment du réchauffement climatique, selon une
étude publiée dimanche dans la revue Nature
Geoscience. Une nouvelle étude basée sur des
données satellitaires a établi un lien entre la tem-
pérature à la surface du globe et une vingtaine
d'éruptions volcaniques depuis l'an 2000.

En effet, le rythme du réchauffement est de +
0,05°C par décennie depuis 1998, contre +0,12°C en
moyenne depuis 1951. Et ce, en dépit des concen-
trations de gaz à effet de serre qui ne cessent de
croître. Le ralentissement du réchauffement de-
puis 1998 "a plusieurs causes" et "les éruptions vol-
caniques du début du XXIe siècle sont l'une
d'elles", explique le co-auteur de l'étude, Ben San-
ter, climatologue du Lawrence Livermore Natio-
nal Laboratory en Californie.

Ce phénomène a été noté après d'énormes
éruptions comme celle du volcan Krakatoa en
1883 en Indonésie ou, référence la plus récente, en
1991 du Pinatubo aux Philippines. Cette dernière
gigantesque irruption avait fait baisser la tempé-
rature moyenne à la surface de la planète de 0,5°C
l'année suivante.

Les cendres et dioxyde de soufre projetés dans
la stratosphère lors d'une éruption se transfor-
ment en gouttelettes d'acide sulfurique, des aéro-
sols qui reflètent une partie des rayons du soleil,
entraînant une baisse provisoire des tempéra-
tures. L'impact des éruptions récentes, bien
moindres, est plus difficile à évaluer. Mais, selon
les chercheurs, elles sont responsables jusqu'à
15% du décalage existant entre les températures
attendues et celles enregistrées entre 1998 et 2012.
"Il faut de meilleures observations des propriétés
des aérosols volcaniques et une meilleure repré-
sentation de ce phénomène dans les simulations
des modèles climatiques", écrivent les cher-
cheurs.

D'autres études récentes mettent en avant le
rôle des océans dans la "pause" du réchauffement,
avec une absorption accrue de chaleur en profon-
deur. En février, une étude de chercheurs austra-
liens pointait du doigt l'augmentation sans
précédent des alizés sur le Pacifique, entraînant
la convergence de l'eau chaude vers l'intérieur de
la mer et emprisonnant sous la surface de l'océan
l'énergie dégagée par les gaz à effet de serre. Ce ra-
lentissement ne remet pas en cause les projec-
tions à long terme, qui prévoient une
augmentation thermique de +4,8°C d'ici la fin du
siècle, expliquent les climatologues du groupe
d'experts du Giec.

JAPON
Fukushima: 
300 réfugiés
pourront retourner
chez eux

Les autorités japonaises ont annoncé hier la
levée d'un ordre d'exclusion portant sur une zone
proche de la centrale nucléaire de Fukushima, ce
qui va permettre à 300 réfugiés de retourner chez
eux. "La levée formelle de l'ordre d'évacuation
prendra effet le 1er avril et concernera 300 per-
sonnes" dont les maisons sont à Tamura, une ville
à une vingtaine de kilomètres à l'ouest de la cen-
trale accidentée, a déclaré à la presse un respon-
sable du cabinet du Premier ministre.

Selon lui, dans les deux années à venir, jusqu'à
30.000 personnes seront autorisées à retourner
dans leur logement d'origine, qu'elles avaient dû
quitter en raison des fortes radiations émanant du
site nucléaire dévasté. Mais les anciens résidents
des zones évacuées sont divisés sur l'opportunité
ou non de retourner chez eux, certains craignant
pour leur santé en raison des niveaux de radiation
résiduels toujours mesurés sur place. 

APS

TIZI-OUZOU
Deux personnes condamnées à la peine
capitale pour avoir tué un présumé voleur

Deux personnes, qui
ont tué un présumé vo-
leur, ont été condamnées,
dimanche soir, à la peine
capitale par le tribunal cri-
minel près la cour de Tizi-
Ouzou, qui les a déclarées
coupables d'«homicide vo-
lontaire avec prémédita-
tion».

Selon l’arrêt de renvoi,
les deux mis en cause se
sont fait justice en tuant
leur victime, accusée
d’avoir commis un vol
dans le domicile de l’un
d’entre eux dans la nuit du
25 juin 2013 au village
Taourirt Moussa, dans la

commune de Béni
Douala. Rouée de coups et
traînée par les pieds, la
victime agonisante, a été,
ensuite, étranglée, ce qui a
entraîné sa mort, selon le
rapport du médecin lé-
giste. Cinq autres accusés
poursuivis pour «non-as-
sistance à personne en
danger», ont écopé de la
peine de 3 ans de prison
ferme chacun. Le procu-
reur général a requis la
peine capitale contre les
deux premiers accusés et 5
ans de réclusion crimi-
nelle contre les cinq au-
tres.

� 20 ans de prison aux 2 assassins

Les Etats-Unis envisa-
gent l'extradition du trafi-
quant de drogue mexicain
Joaquin "Chapo" Guzman
arrêté samedi au Mexique
à l'issue de 13 ans de cavale,
a indiqué dimanche une
source officielle.

"Nous avons l'intention
de demander son extradi-

tion", a affirmé Robert Nar-
doza, porte-parole du pro-
cureur du district est de
New York.

Joaquin Guzman devrait
répondre de plusieurs chefs
d'inculpation au Mexique
pour avoir dirigé le cartel
de Sinaloa, mais il a égale-
ment été accusé de plu-

sieurs délits dans plusieurs
circonscriptions judiciaires
des Etats-Unis, a poursuivi
M. Nardoza. A la tête du
cartel de Sinaloa, "El Chapo"
était l'un des principaux
exportateurs de cocaïne et
de marijuana aux Etats-
Unis, mais également vers
l'Europe et l'Asie.

U S A  -  M E X I Q U E

Sept personnes, dont cinq mineurs,
se sont noyées samedi après le nau-
frage de leur canot dans un lac au Bré-
sil, selon le service des pompiers.

Les victimes mineurs, âgés respec-
tivement de 4, 6, 9, 10 et 16 ans, dont
trois d'entre eux étaient frères et
sœurs, se sont noyés samedi après-
midi lors d'une sortie en canot dans le
lac Corumba III de la ville de Luziania,

dans l'Etat de Goias, près de la capitale
du Brésil. Les deux autres victimes ont
été identifiées comme étant deux
hommes de 27 ans.

Quatre survivants ont indiqué aux
sauveteurs qu'ils avaient décidé de
faire du canot dans le lac alors qu'ils
passaient le week-end dans une mai-
son près du lac. Cependant, le canot a
pris l'eau et a finalement coulé. 

B R É S I L :  
personnes

tués 
dans le
naufrage 
d'un canot7

Les Etats-Unis envisagent de demander l'extradition 
du trafiquant de drogue Joaquin
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TISSEMSILT
D’importants
programmes de
raccordement
au gaz  naturel
pour  les  zones
reculées         

ABED  MEGHIT

Dans le but d'améliorer les conditions de
vie des citoyens et répondre à leurs besoins
en matière de gaz naturel, dans les zones
considérées comme les plus enclavées de la
wilaya de Tissemsilt, le gaz de ville arrive, à
la grande joie des habitants qui ont été infor-
més de l’inscription des opérations de prise
en charge des travaux dans les communes de
Béni Chaïb Béni Lahcene. Les services concer-
nés de l’énergie et de la SDO de Tissemsilt ont
été instruits pour accélérer les procédures ad-
ministratives qui touchent d’ailleurs à leurs
fins pour permettre aux populations les plus
proches des axes des différents réseaux de bé-
néficier au plus vite de cette énergie, d’autant
plus que ces zones sont sur le flanc sud des
monts de l’Ouarsenis où le grand froid sévit.
Des centaines de foyers bénéficieront ainsi du
chauffage au gaz de ville présent dans les
foyers des 18 communes sur les 22 que compte
la wilaya, les trois communes restantes devant
être desservies avant la fin de l’année en
cours, ce qui situera le taux de raccordement
de la wilaya au gaz de ville à près de 70%.Le
raccordement de  ces foyers a grandement at-
ténué la tension qui existait sur le gaz butane,
et pour assurer aux habitants de la wilaya de
Tissemsilt le confort et les moyens d'affron-
ter les rigueur de l’hiver, a permis à de nom-
breuses familles d'accéder à cette énergie.
Désormais, et vu l'intérêt particulier accordé
par les pouvoirs publics, surtout ces dernières
années, au raccordement des foyers même
des habitants des zones rurales, ne sont plus
mise à rude épreuve par la rudesse de l'hivers,
comme par le passé.  

Les frais de financement des travaux du ré-
seau de transport sont pris en charge à 100 %
par l’État. Par ailleurs, le réseau de distribu-
tion est à 75% à la charge de l’État et 25% à la
charge de Sonelgaz, alors que l'abonné est ap-
pelé à participer à la réalisation de ce projet
avec un montant forfaitaire de 10.000 DA. 

L'alimentation de la wilaya de Tissemsilt
en gaz naturel est nécessaire car elle condi-
tionne, dans une large mesure, le développe-
ment et la modernisation de la wilaya. Sur le
plan social, elle aura l'avantage de régler
définitivement le problème d'approvisionne-
ment de la wilaya en gaz butane et sur le plan
économique, elle contribuera à la promotion
de l'investissement, ciblant là même l'amé-
lioration du cadre de vie de la populatio, ce
bienfait tant attendu par la population de
l'Ouarsenis.

Salim.Ben

24 février 1956 et 24 février 1971, deux
dates décisives pour l'Algérie. 43 ans
après la nationalisation des hydrocar-
bures, 58 ans après la fondation de
l’UGTA, l'histoire recommence. 

L'histoire aura donc donné raison à
l'ancien président de la République
Houari Boumediene qui, un certain 24 fé-
vrier 1971 décide de nationaliser les gise-
ments de gaz naturel et le transport ter-
restre de l’ensemble des canalisations se
trouvant sur le territoire national mais
aussi la participation algérienne dans
toutes les sociétés pétrolières françaises
à hauteur de 51%. Ces ressources énergé-
tiques demeurent toujours la colonne
vertébrale de l'économie du pays.

Par cette double commémoration,
les bureaux locaux de l’UGTA à travers la
wilaya d’Aïn Defla ont organisé des mee-

tings au niveau de leur siège afin de
commémorer cette glorieuse journée. A
Khemis-Miliana, le bureau local de
l’UGTA a célébré cette journée dans une
bonne ambiance en présence du chef de
daïra et le maire de la ville. 

Après la récitation de la fatiha au cime-
tière des chouhada de la ville de Khemis-
Miliana, M. Abdelkader Larachiche S/G
du bureau local, a fait un discours sur
cette journée importante en présence de
centaines de travailleurs. «La nationali-
sation des hydrocarbures et de la création
de l’UGTA, sont des dates phares qui ont
non seulement mis l’Algérie indépen-
dante au-devant de la scène politique in-
ternationale mais ouvert également la
voie au recouvrement définitif de sa
souveraineté sur l’ensemble de ses res-
sources et ses richesses naturelles», ex-
plique-t-il.  « L’exploit de Tiguentourine
montre clairement que notre pays pos-
sède des capacités  humaines pour face
à tous les ennemis.  Nous rendons hom-

mage à tous nos soldats qui sont tombés
dans le crash de l’avion et tout ceux qui
sont tombés au champ d’honneur pur la
cause algérienne», ajoute t-il. Le S/g du
bureau local a lancé un appel aux travail-
leurs pour qu’ils redoublent d’efforts
afin de garantir le développement dura-
ble.  

« Nous devons travailler beaucoup
plus et aimer ce beau pays, chacun de
nous a une mission honorable envers
cette génération qui attend de nous des
performances  et des gestes de bravoure,
car nous sommes leur exemple et leurs
leaders». «Nous sommes avec notre pré-
sident de la République, Abdelaziz Bou-
teflika,  j’étais directeur de compagne du
président en 2004 et je resterai au service
de notre président et attaché a mes prin-
cipes».  Durant cette célébration, Naftal
a remis des chèques aux profits de ses tra-
vailleurs retraités ainsi que d’autres
pour les encourager dans leur mission.

AÏN DEFLA
Nationalisation 

des hydrocarbures
et Création 

de l’UGTA:
«Les travailleurs

espèrent une
bonne

augmentation»

GHARDAÏA
Cinq équipes de prospecteurs déployées
dans le sud-ouest du pays (INPV)

«Ces cinq équipes de pros-
pecteurs sont chargées de
localiser toute présence de
criquets, en groupe ou soli-
taire, à l’état larvaire ou ailé,
et de traiter sur le terrain
toute activité acridienne dans
ces wilayas du sud-ouest, li-
mitrophes aux zones de re-
crudescences acridiennes de
la Mauritanie et du Sahara oc-
cidental», a-t-il expliqué. Se-
lon le dernier bulletin de
l’Organisation des Nations
unies pour l'alimentation et
l'agriculture (FAO), la situa-
tion acridienne au nord de la
Mauritanie et au Sahara oc-
cidental se détériore, suite à
un processus reproductif de
génération de criquets pè-
lerins, favorisé par les pluies
exceptionnelles qu’ont
connues ces régions, a pré-
cisé M. Sekkouti.

Par la formation d’essaims
de criquets dans ces pays,
plusieurs ailés qui échappe-
ront aux opérations de lutte
vont s’infiltrer et se déplacer
vers notre pays où ils entame-
ront un nouveau cycle de re-
production durant la période
printanière, a fait savoir le
même responsable.

Des opérations de pros-
pection préventives pour lo-
caliser éventuellement toute
apparition de criquets ou
larves et de délimiter les

zones nécessitant un traite-
ment sont préconisées, a-t-il
souligné, ajoutant que la pré-
vention, plus efficace que le
traitement antiacridien, est
vitale pour limiter tout dégât
aux cultures agricoles. 

Un dispositif préventif de
surveillance contre toute in-
filtration ou incursion du
criquet pèlerin a été réac-
tivé et renforcé à travers l’en-

semble du territoire des wi-
layas du Sud algérien depuis
octobre dernier, a rappelé le
même responsable de l’INPV
de Ghardaïa.

Ce dispositif auquel sont
associés l’ensemble des ac-
teurs intervenants dans la
lutte antiacridienne, en par-
ticulier les services de l’agri-
culture, des forêts, de l’INPV
et de la Protection civile, des

wilayas de l’extrême-sud et
du sud du pays, a été renforcé
par l’implication des agri-
culteurs et de la société civile,
a-t-il indiqué.

Des cellules de veille, com-
posées de personnes quali-
fiées susceptibles de fournir
des données fiables sur toute
apparition de criquet pèlerin,
ont été également réactivées
dans différentes localités de
ces wilayas, selon le même
responsable. 

Elles ont pour mission
première la collecte et la re-
transmission des informa-
tions en temps réel sur toute
apparition de criquets dans
leur région, en prévision de
toute infestation ou invasion
de cet insecte, a-t-il relevé. 

Aucune infestation de cri-
quets pèlerins n’a été pour le
moment constatée sur l’éten-
due des wilayas du Sud et de
l’extrême Sud, mais des me-
sures préventives ont été
prises pour éviter l’infiltra-
tion et la reproduction de
ces insectes ravageurs dans
notre pays, a indiqué M. Sek-
kouti.

Et de conclure qu’une
coopération entre les pays
dans la lutte acridienne est
nécessaire pour réduire les
dégâts de ces prédateurs sur
les cultures et l’environne-
ment.

Une trentaine d’exposants prennent part au premier Salon
de l’aménagement et du mobilier urbain « URBA EXPO 2014»,
ouvert hier à la salle omnisports d’Ouargla.

Cette manifestation économique englobe plusieurs entre-
prises, publiques et privées, versées dans divers domaines d’ac-
tivités, notamment la fabrication et la vente de matériaux de
construction, matériels de décoration de mobiliers et d’équi-
pements d’aménagement urbain.

Le salon enregistre aussi la participation de la Banque du dé-
veloppement local (BDL) et de l’établissement de la ville nou-
velle de Hassi Messaoud.

Son objectif est de mettre en exergue les projets de dévelop-
pement dans l’ensemble de la wilaya de Ouargla, de valoriser
les capacités et els compétences existantes aux niveaux local et
national, et de capter les potentialités de planification, de
conception, d’études et de réalisation pour la prise en charge
de nombreux projets structurants de cette wilaya, selon les or-
ganisateurs. URBA EXPO est une opportunité pour les investis-

seurs, les industriels, les professionnels, en plus des porteurs
de projets, dans les divers secteurs d’activités, afin de partici-
per dans la réalisation des projets inscrits dans le cadre des pro-
grammes de développement.

La wilaya de Ouargla a bénéficié d’une enveloppe de 189,7 mil-
liards DA, inscrite dans le cadre de l’actuel plan quinquennal
(2010-2014) englobant tous les secteurs, dont 185 milliards DA
au titre des plans sectoriels de développement (PSD), et 4,6 mil-
liards DA des plans communaux de développement (PCD), a-
t-on souligné.

Les organisateurs ont prévu, mercredi prochain, une jour-
née conférences- débats, animée par des intervenants dans le
domaine de l’aménagement et du mobilier urbain, en marge
du salon qui se poursuivra jusqu’au le 28 février. Le salon est
organisé en partenariat entre la wilaya d’Ouargla, la Société al-
gérienne des foires et exportations (Safex), et la société Batima-
tec-Expo.

APS

OUARGLA
30 participants au 1er Salon de l’aménagement
et du mobilier urbain 

�

Cinq équipes de prospecteurs de l’Institut
national de protection des végétaux (INPV) ont été
déployées «à titre préventif» dans les wilayas du
sud-ouest du pays pour surveiller toute éventuelle
activité acridienne, a déclaré hier à l’APS le
responsable de la station régionale de cet institut
à Ghardaïa, Ahmed Sekkouti.
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La ville d’Oran rend hommage au pionnier de la
photographie en Algérie Mohamed Kouaci à travers
une exposition intitulée «Témoignages photographiques,
1958-1963» regroupant une soixantaine de ses œuvres.

L’exposition, organisée par la wilaya d’Oran à la
galerie du centre culturel Emir-Abdelkader, au cen-
tre-ville, fait notamment partager, l’espace de quelques
jours, le regard de cet artisan-témoin hors pair de la
guerre de Libération nationale. L’exposition regroupe
aussi bien de remarquables portraits de responsables
de «l’Algérie en guerre», entre autres, Mohamed Boudiaf,
Ahmed Benbella, Hocine Aït Ahmed, mais aussi ceux
de combattants anonymes et de réfugiés aux frontières.

Les années passées à Tunis, après qu’il ait rejoint la
direction du FLN, installée dans ce pays voisin, ont for-
tement influencé le travail de ce photographe. Des por-
traits d’orphelins de guerre pris dans des refuges aux
frontières, des photos de classes d’école souvent rudi-

mentaires organisées au profit des enfants réfugiés re-
tiennent l’attention du visiteur. Les enfants de la guerre
demeurent omniprésents dans l’œuvre de Mohamed
Kouaci. L’artiste saisit, à chaque fois, dans leurs regards
des expressions contradictoires mêlant l’effroi de la
guerre à l’espoir d’un avenir meilleur. Les éléments de
l’ALN figurent également en bonne place. Ils dégagent
une grande sérénité et une foi inébranlable dans la
justesse du combat qu’ils mènent pour le recouvrement
de l’indépendance nationale. Les travaux de Mohamed
Kouaci, au delà de leurs côtés artistiques et esthétiques,
sont parfois de précieux documents historiques comme
les photos prises lors des différentes réunions du GPRA,
sous les présidences de Ferhat Abbès et puis de Benyoucef
Benkhedda avant l’indépendance. Figurent également
les premières réunions, tenues après le recouvrement
de l’indépendance avec d’autres figures historiques
comme Mohamed Boudiaf, Ahmed Ben Bella, Mohamed

Khider et Hocine Aït Ahmed. Une bonne partie de l’ex-
position a été réservé à la période post-indépendance,
avec notamment les portraits officiels des premiers
présidents de l’Algérie indépendante: Ahmed Benbella
et Houari Boumediene. Les moments forts des visites
et rencontres à Alger avec leaders du tiers-monde de
l’époque sont également retracés dans plusieurs clichés.
On retrouve Josip Broz Tito, Djamel Abdel Nasser,
Patrice Lumumba, Fidel Castro et Ernestro «Che» Gue-
vara. Mohamed Kouaci, considéré comme le pionnier
de la photographie en Algérie, est né à Blida en 1920. Il
a milité au PPA et au MTLD avant de rejoindre le FLN à
Tunis.  Après l’indépendance, il occupa un poste de
responsabilité au ministère de l’Information puis
redevint photographe indépendant à partir de 1969.
Mohamed Kouaci était le premier et l’unique photo-
graphe du journal El Moudjahid, créé, en 1956, à Tunis. 

APS

Oran rend hommage au photographe Mohamed Kouaci
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CINÉMA :
Invictus
projeté à Oran
en hommage 
à Nelson
Mandela

Le long-métrage Invictus dédié au
héros de la lutte anti-apartheid, Nelson
Mandela (1918-2003), est cette semaine à
l'affiche de la cinémathèque d'Oran dans
le cadre d'un cycle de projections théma-
tique initié par cet établissement cultu-
rel.

Réalisé par Clint Eastwood cinq ans
avant le décès de l'ancien président sud-
africain, survenu le 5 décembre dernier,
ce film inscrit dans le registre du cinéma
engagé a été nominé aux plus presti-
gieuses des cérémonies comme les Os-
cars, les Césars et les Golden Globes.

L'histoire se situe en 1994, année où
Nelson Mandela fut le premier noir à
être élu président de la République
d'Afrique du Sud, et ce, après 27 ans pas-
sés en prison.

D'après le synopsis officiel de l'œuvre,
en 1994, l'élection de Nelson Mandela
(interprété par Morgan Freeman) consa-
cre la fin d'un apartheid qui a duré 43
ans (1948-1991), mais l'Afrique du Sud
reste une nation profondément divisée
sur les plans racial et économique.

Pour unifier le pays et donner à
chaque citoyen un motif de fierté, Man-
dela mise sur le sport, et fait cause com-
mune avec François Pienaar (campé par
Matt Damon), le capitaine de la modeste
équipe de rugby sud-africaine, les
Springboks, composés de blancs. 

A priori, tout oppose les jeunes
hommes, ils n’appartiennent pas à la
même communauté. Mais ils font partie
du même pays et décident d’agir ensem-
ble. Leur pari: se présenter au Cham-
pionnat du Monde de rugby à XV de
1995...

Après 27 ans passés en prison, Nelson
Mandela pense pouvoir ainsi lutter
contre la peur et la xénophobie que res-
sentent les communautés d’Afrique du
Sud les unes envers les autres. Il désire
par-dessus tout faire renaître et vivre
une «nation arc-en-ciel» qui lui est
chère...

Inspiré d'un mot latin signifiant «in-
vincible», Invictus est aussi le titre du
poème préféré de Mandela, de l'écrivain
britannique William Ernest Henley
(1849-1903), également repris dans le
film de Clint Eastwood. La Cinéma-
thèque algérienne a programmé plu-
sieurs séances de projection à travers les
salles de répertoires de différentes wi-
layas, dédiées à Mandela et à d'autres fi-
gures emblématiques de la lutte
anticoloniale, à l'instar de Gandhi (1869-
1948). 

Un riche programme a été
concocté à Bordj Bou-Arréridj
pour rendre hommage à l'ar-
tiste-peintre et l'une des figures
emblématiques de l'art minia-
turiste algérien, Aïcha Haddad,
décédée en 2005 à l'âge de 68
ans. La maison de la culture
de Bordj Bou-Arréridj a consa-
cré, durant trois jours, du 24
au 26 février, une série d'acti-
vités axées sur l'œuvre et la
personne de la grande artiste.
Le programme comporte une
exposition, un atelier sur les
couleurs qui ressortent des ta-
bleaux de Aicha Haddad,. «C'est
dire que même morte, le souf-
fle de son inspiration et la por-
tée de son talent resteront à
jamais gravés dans les mé-
moires de ceux qui savent re-
connaître et apprécier les œu-
vres de qualité», a souligné le

directeur de la maison de la
Culture de Bordj Bou-Arréridj,
M. Guemihi Touhami.

Rappelons que Aïcha Had-
dad est née à Bordj Bou-Arré-
ridj en 1937.  Sa vie et son œuvre
sont marquées par l'histoire
de sa famille, celle de la tribu
des H'Chem de Medjana et les
liens chargés d'histoire de cette
capitale d'El Mokrani, où elle
passera son enfance et son ado-
lescence. Artiste singulière et
libre, Aïcha Haddad était
connue pour son parcours ori-
ginal et ses sensibles contri-
butions sociales et culturelles,
en plus de ses actions pour
l'esprit du dialogue intercul-
turel. En 1954, alors étudiante
infirmière et âgée d'à peine 17
ans, elle sera l'une des pre-
mières femmes à rejoindre les
rangs de l'Armée de Libération

nationale (ALN). En 1956, au
terme de ses études, elle re-
joindra le maquis et participera
au Congrès de la Soummam.
Elle sera arrêtée par l'armée
coloniale puis internée pen-
dant plus de quatre ans. En
1962, à sa libération, elle s'ins-
talle à Alger  et entame des
études d'art dans la classe de
Camille Leroy, à la Société des
Beaux-arts d’Alger. À partir de
1966 et jusqu'en 1988, Aïcha
Haddad poursuit une longue
carrière dans l'enseignement
des arts plastiques au lycée
Omar-Racim d’Alger. De 1983
à 1988, elle occupe le poste
d'inspectrice de l'Education
nationale. En 1972, sa première
œuvre présentée dans le cadre
d'une exposition collective à
l'ex-Galerie des Quatre-Co-
lonnes à Alger et primée au

Concours de la Ville d’Alger,
lui ouvre les portes de la no-
toriété.

Parallèlement à sa vocation
d'enseignante, elle mène une
vie de femme engagée dans le
milieu artistique algérien et
devient en 1973, membre de
l'Union nationale des arts plas-
tiques (Unap), et en 1975, mem-
bre de l'Union générale des
peintres arabes (Ugpa). C'est
aussi le début d'une longue
amitié avec l'autre grande ar-
tiste peintre, Baya. Entre 1974
et 2002, se succéderont expo-
sitions personnelles et collec-
tives tant en Algérie qu'à
l'étranger. Aïcha Haddad est
morte en 2005, mais ses œu-
vres se chargeront de trans-
mettre son énergie aux géné-
rations futures.

Mouad B.

BORDJ BOU-ARRÉRIDJ : 
Aïcha Haddad ressuscitée

TIZI-OUZOU

En hommage à l’homme et à son
œuvre, la direction de la culture, en col-
laboration avec l’université de Tizi-
Ouzou et l’ association des enseignants
de tamazight de la wilaya, a élaboré un
programme d’évocation de la mémoire
de cet écrivain et penseur, prévoyant,
pour la journée de demain, l’animation,
par des universitaires, d’une série de
conférences en rapport avec la vie et
l’œuvre de l’auteur de «La Colline ou-
bliée». Durant la même journée, il sera
procédé aussi au lancement du concours
«Le grand prix Mouloud Mammeri»  ré-
compensant la meilleure œuvre littéraire
d’expression amazighe, ainsi que l’orga-
nisation d’une exposition et la réalisation

d’une fresque consacrée au thème, par
l’école régionale des Beaux-arts
d’Azazga. Une cérémonie de recueille-
ment sur sa tombe aura lieu le samedi, au
village de Taourirt Mimoun, sur les hau-
teurs de Beni Yenni , une quarantaine de
km au sud de Tizi-Ouzou. 

Mouloud Mammeri naquit le 20 dé-
cembre 1917 au village de Taourirt Mi-
moun. Ecrivain et chercheur émérite en
sciences humaines, il a légué à la posté-
rité des œuvres fécondes et immortelles,
ayant marqué d’un sceau indélébile la
culture algérienne. Ses romans, tels que
«La colline oubliée», «L’opium et le
bâton», «Lesommeil du juste» et «La tra-
versée» ont été traduits en plusieurs

langues. Les deux premiers ont été adap-
tés à l’écran, respectivement, par Abder-
rahmane Bouguermouh et Ahmed
Rachedi. C’est à cet éminent linguiste
qu’on doit, également, les «Isfra», recueil
de poèmes de Si Muh U M’hand. C’est lui,
aussi, qui a élaboré la grammaire ama-
zighe «tadjarumt n’tmazight», ainsi que
le recueil des contes anciens «Maacha-
hou , talamchahou».

Le dramaturge Mammeri s’est distin-
gué par sa trilogie théâtrale formée des
pièces du «Foehn» «Le banquet» et «La
mort absurde des Aztèques». Mouloud
Mammeri trouva la mort dans un acci-
dent de la circulation, survenu dans la
nuit du 25 au 26 février 1989  à Aïn Defla .

Journées d’études 
sur la vie et l’œuvre de Mouloud Mammeri

Des journées d’études
sur «L’anthropologie

dans l’œuvre de
Mouloud Mammeri»,
seront organisées  du

26 au 28 février,  à la
maison de la culture de

Tizi-Ouzou, en
commémoration du 25e

anniversaire de sa
mort.



On se bouge pour fabriquer
des endorphines

L’activité physique est un moyen efficace
de lutter contre le stress à court, moyen et
long termes. En effet, bouger aide à se chan-
ger les idées et s’aérer l’esprit, mais pas seu-
lement ! D’une part, le sport stimule la
fabrication des endorphines, molécules na-
turelles du bien-être qui nous assurent plus
de sérénité, une meilleure humeur et des
nuits paisibles. D’autre part, le corps s’ha-
bitue à ce léger stress qu’est l’activité phy-
sique, et devient donc plus résistant au «
vrai » stress, celui qui nous ronge. D’ail-
leurs, des chercheurs de l’Université de
l’Arizona ont montré que les personnes
ayant une activité physique régulière sécré-
taient moins d’adrénaline (l’hormone du
stress) que les sédentaires.

Et puis, rappelle Christophe Carrio, pré-
parateur physique et mental et co-auteur
de l’ouvrage « 6 ordonnances anti-stress »
(éd. Thierry Souccar), la sécrétion d’endor-
phines par le sport est bénéfique à tout mo-
ment, car « plus le mécanisme naturel du
plaisir est stimulé par le sport, plus on y de-
vient sensible ». Du coup « les personnes qui
font régulièrement de l’exercice tirent plus
de plaisir des petites choses de la vie comme
leur famille, leurs amis, leur repas, lec-
tures, un coucher de soleil, etc. Cela permet
de voir progressivement la vie d’un autre
œil, et de se sentir plus facilement heureux,
même quand tout n’est pas rose !

Les sports d’endurance :
une fatigue qui apaise

Lesquels ? Course à allure modérée,
vélo, marche rapide ou marche nordique…

Leurs bienfaits : ils font travailler l’en-
semble du système cardiovasculaire, procu-
rent une « saine fatigue » musculaire et
déclenchent, pratiqués à allure modérée,
une libération d’endorphines bienfai-
santes… Des chercheurs de la Duke Univer-
sity, en Caroline du Nord, ont même
montré que le footing multipliait par 5 le
taux de sérotonine au bout de 40 mn. La
course a d’ailleurs démontré médicalement
ses vertus bénéfiques sur la déprime et la
dépression.

Pour qui ? Celle qui a besoin de « se fati-
guer » pour apaiser son mental, qui a ten-
dance à bouillonner comme parfois son
caractère explosif… ou celle qui sent son
moral baisser en flèche.

La (bonne) condition : ne pas passer son
temps à ruminer ses soucis, frustrations et
agacements pendant qu’on court ou pédale,
mais plutôt se focaliser sur le paysage, sur
la musique (avec des écouteurs) pour s’éva-
der vraiment et non « mouliner » toute la
séance.

A quel rythme : 2 à 3 séances de 30-40
mn/semaine.

Les sports aquatiques pour
se détendre

Lesquels ? Tous : natation, aquagym,
aqua running, nage avec palmes…

Leurs bienfaits : agréables (car pratiqués
dans une eau tiède), les sports aquatiques
délassent fortement le corps tout en le fai-
sant travailler plus intensément qu’il n’y
paraît ! En effet, la résistance de l’eau aug-
mente le travail du cœur et des muscles, et
effectue en prime un vrai massage corporel
: on ressort les muscles formidablement dé-
tendus, agréablement ramollie mais l’es-

prit joyeux grâce à la production accrue de
sérotonine, hormone de la bonne humeur…

Pour qui ? Celle qui se sent crispée et
grincheuse en fin de journée, celle qui a
tendance à grignoter compulsivement,
celle qui a du mal à s’endormir.

La (bonne) condition : aimer l’eau et, si
on le souhaite, mélanger les activités (une
séance d’aquagym + 10-15 mn de longueurs,
par exemple, pour parfaitement étirer le
corps).

A quel rythme : 2 séances de 40 à 60
mn/semaine.

Les sports «méditatifs»
pour apaiser le mental

Lesquels : yoga, taï-chi-chuan, qi-gong
Leurs bienfaits : ces disciplines corpo-

relles et spirituelles font travailler le corps
mais aussi l’esprit. Basées sur la respiration
et la recherche du bon geste ou posture,
elles procurent -comme la méditation dont
elles sont finalement assez proches- des bé-
néfices vérifiés sur la gestion du stress, liés,
notamment, à la baisse du cortisol ainsi que
du rythme cardiaque et de la tension arté-
rielle. Elles dérouillent également le corps
qui retrouve sa souplesse et sa mobilité, et
apportent un grand calme intérieur et plus
de recul sur les soucis, notamment en sti-
mulant le gaba, un neurotransmetteur «
anti-anxiété ». Le yoga, tout particulière-
ment, a fait la preuve de ses bienfaits sur le
stress et les douleurs des femmes souffrant
de fibromylagie.

Pour qui ? Celle qui ne supporte pas la
compétition, qui a tendance à craquer faci-
lement et à perdre sa motivation et son
moral, celle qui souffre de crispations et

tensions musculaires douloureuses liées au
stress. La (bonne) condition : s’initier –à
n’importe quel âge- avec un professeur,
puis pratiquer chez soi aussi souvent que
possible, même quelques minutes seule-
ment, pour de vrais bénéfices quotidiens.

A quel rythme : 2 à 3 séances d’une
heure/semaine, puis une séance d’une
heure + 15-20 mn quotidiennes en début ou
fin de journée.

Comment bien bouger pour
se détendre vraiment ?

La nature nous est bénéfique, y compris
lors de nos activités physiques ! Ainsi, une
étude menée par des chercheurs de Tokyo
a montré que le « shinriyoku » (une prome-
nade en forêt) avait pour effet immédiat,
non seulement de réduire le rythme car-
diaque et la tension artérielle des mar-
cheurs, mais aussi de renforcer leurs
défenses immunitaires, plus particulière-
ment de booster l’activité des cellules NK,
sortes de tueurs naturels qui luttent contre
les organismes étrangers et les cellules tu-
morales, avec un effet durable : jusqu’à 30
jours après la promenade. En ville, par
contre, rien de tel !

3 bons réflexes à avoir :
1-Choisir une activité qui plaise : se faire

plaisir, c’est le meilleur moyen d’être assi-
due et régulière !

2-Trouver une activité sans pression ni
performance : l’objectif est de se détendre,
de se faire du bien…

3-Se forcer un peu…  Un bon truc, noter
ses RV sportifs dans son agenda pour ne pas
les oublier et pouvoir s’organiser à
l’avance…
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ANTI-STRESS
Bouger pour déstresser ? Oui, mais pourquoi, et quelle activité choisir ?

Le point sur les vertus « zen » du sport…

Ces sports qui détendent
Utilisez un vernis amer

Se faire poser des faux-on-
gles

Evacuez votre stress

Faites-vous hypnotiser



A quel rythme :

A quel rythme :

A quel rythme :

3 bons réflexes à avoir :
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4 trucs
pour arrêter

de ronger
ses ongles
On a testé 4 méthodes pour

arrêter de se ronger les ongles.
On vous dit si ça marche (ou
pas).

Utilisez un vernis amer
Le principe : Un vernis au

goût amer, persistant… bref, un
peu dégoûtant que vous appli-
quez sur vos ongles, au moins
un jour sur deux. Si vous cro-
quez (ou craquez), ce goût vous
submerge et vous envahit pour
de longues minutes… 

La limite : On finit par s'habi-
tuer au goût ou à ne plus en re-
mettre une fois qu'il est parti.

L'astuce : On emporte tou-
jours le flacon avec soi, pour
faire des retouches dès qu'il n'y
en a plus !

Se faire poser des faux-on-
gles

Le principe : Direction la ma-
nucure pour se faire poser des
faux ongles, ultra-résistants aux
coups de nos dents…

La limite : Une fois enlevés, si
on n'a pas perdu l'habitude de
porter nos doigts à la bouche et
qu'on n'est pas émue de se voir
avec de vrais ongles longs, il est
fort probable qu'on recom-
mence.

L'astuce : On combine faux
ongles ET vernis amer, pour se
décourager de mettre les doigts
à la bouche. 

Evacuez votre stress
Le principe : Certains disent

que l'onychophagie (le joli petit
nom de cette manie) est due au
stress. Alors pour l'évacuer, tous
les moyens sont bons : yoga, pe-
tite balle en mousse à malaxer,
chewing-gum…

La limite : On peut avoir un
bonbon et grignoter quand
même son ongle. Les onycho-
phages sont doués de leurs
mains !

L'astuce : Éventuellement
faire en même temps du yoga,
prendre un chewing-gum et du
jonglage. Histoire d'avoir, vrai-
ment, les mains occupées.

Faites-vous hypnotiser
Le principe : l'hypnose per-

met de travailler sur la source
de la compulsion (la trouver et
la comprendre) puis de modi-
fier les comportements anxio-
gènes qui la provoquent, pour
enfin, cesser et contrôler cette
pulsion.

La limite : toutes les per-
sonnes ne sont pas réceptives. Il
est important d'arriver à se dé-
tendre et faire confiance au pra-
ticien…

L'astuce : l'hypnose réglera
aussi sûrement d'autres soucis
annexes que l'onychophagie
(dépendance au tabac par
exemple). Vous ferez d'une
pierre deux coups !

5 FAÇONS DE DOMPTER
L'HORMONE DU STRESS

Stress : on teste les auto-massages

Apprendre à maîtriser votre taux de cortisol, l'hormone du stress, peut vous aider à mincir,
à booster vos défenses immunitaires et à lutter contre la fatigue.

Faites-vous offrir un iPod
La musique adoucit les mœurs, on le sait.

Mais elle a surtout un effet apaisant face au
stress. Des médecins japonais ont constaté
que les patients obligés de subir des soins in-
vasifs, tels qu'une coloscopie par exemple,
avaient un taux de cortisol moins élevé
lorsqu'ils écoutaient de la musique que
lorsqu'ils étaient dans une pièce calme. Même
si vous n'avez pas prévu d'aller à l'hôpital,
écouter de la musique peut vous aider à af-
fronter un stress, tel qu'un dîner ou un ren-
dez-vous important.

Dormez 8 heures par nuit
Dormir 6 heures par nuit au lieu des 8

heures recommandées par les médecins, aug-
mente votre taux de cortisol dans le sang de
50%. Ces 8 heures de sommeil sont en effet le
minimum nécessaire pour que votre orga-
nisme évacue le stress de la journée. Donc si
vos nuits sont écourtées, n'hésitez pas à faire
une petite sieste à la mi-journée pour domp-
ter votre taux de cortisol.

Buvez du thé
Prenez deux groupes "test" auxquels vous

assignez la même tache particulièrement
stressante. Le premier groupe sera composé
de buveurs de thé réguliers. Le second groupe
de buveurs de thé occasionnels. Une heure
après avoir accompli leur tâche stressante, le
premier groupe affichait une baisse de 47% de
son taux de cortisol. Alors que dans le second
groupe, la baisse n'était que de 27%. L'auteur
de cette étude, médecin à Londres, pense que

les polyphénols et les flavonoïdes du thé ont
des effets apaisants sur l'hormone du stress.

Mâchez du chewing-gum
La prochaine fois que vous vous sentirez

stressée, mettez un chewing-gum dans votre
bouche. Une étude de l'université du Nor-
thumbria (Grande Bretagne) a montré que
sous l'effet d'un stress modéré, les mâcheurs
de chewing gum avait un taux de cortisol 12%
plus faible que les non-mâcheurs. Il semble-
rait en effet que le chewing-gum accélère la
pression sanguine et irrigue certaines zones
du cerveau qui jouent sur l'hormone du
stress.

Croquez du chocolat noir
Des chercheurs ont montré que manger

une barre de chocolat noir tous les jours fai-
sait baisser le taux de cortisol au bout de deux
semaines de consommation. Les (heureux)
participants à cette étude mangeaient la moi-
tié de leur barre de chocolat en milieu de ma-
tinée et l'autre moitié au milieu de
l'après-midi. Au bout de deux semaines de ce
"régime", non seulement leur taux d'hormone
du stress avait baissé, mais leur tension arté-
rielle était également réduite et leurs défenses
immunitaires présentaient une meilleure ré-
ponse aux attaques bactériennes.

Pourquoi le dompter ?
Sécrété par la glande surrénale à partir du

cholestérol, le cortisol est une hormone qui
stimule l'augmentation du glucose dans le
sang, qui gère le stress et régule les grandes

fonctions de votre organisme. Bref, c'est le
cortisol qui vous permet de puiser dans vos ré-
serves d'énergie ou de booster vos défenses
immunitaires.

Mais si votre taux de cortisol s'envole, c'est
tout votre organisme qui perd pied : vous per-
dez le sommeil, vous vous ruez sur des ali-
ments très sucrés (donc vous grossissez), et
vous déréglez vos défenses immunitaires.
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Pas toujours facile de carburer toute la se-
maine au boulot. Notre sophrologue Sylvie
Sarzaud* nous dit comment chasser le stress
et la fatigue avec ces massages simples et ra-
pides. A pratiquer sans modération !

Les bons réflexes avant
de commencer

Pratiqués correctement, tous ces exercices
procurent une sensation de bien-être intense.
Pour une efficacité maximale, il est important
d'adopter la bonne posture. On prend donc le
temps de bien s'installer :

-soit debout, jambes légèrement écartées,
on bascule le bassin vers l’avant pour libérer
l’abdomen tout en gardant le dos droit. On
veille à bien dégager la tête en abaissant les
épaules.

-soit assis, pieds à plat sur le sol, jambes lé-
gèrement écartées, on bouge le bassin jusqu'à
ce que le buste et la tête soient bien alignés. Et
on abaisse les épaules.

Pour profiter à fond, on pense bien à se
concentrer sur sa respiration. On laisse le
souffle accompagner le geste, et on reste at-
tentif aux changements dans la manière de
respirer.

On fait aussi attention au geste. Enfin, on se
relâche pour se laisser envahir par toutes les
sensations (peau, muscles, chaleur, relâche-
ment...). Ces autos massages peuvent être faits
autant de fois qu'on veut, quand on veut, que
ce soit au bureau au cours de la journée, le
matin après le réveil ou le soir au coucher… 

Auto massages "détente
expresse" 2-3 minutes

On masse le front et les sourcils : Avec la
phalange du milieu des index et majeurs, on
lisse le front et les arcades sourcilières. On
part du milieu du front pour rejoindre la ra-
cine des cheveux. Et on se laisse inonder par
cette sensation de détente obtenue. On a l'im-
pression étrange et agréable que les sourcils
s'écartent... 

On masse le crâne : Du bout des doigts (ou
les ongles s'ils ne sont pas trop longs), on ef-
fectue plusieurs pressions sur le cuir chevelu.
On part du sommet du crâne et on descend
jusqu'à sa base, derrière les oreilles. On effec-
tue un nouveau trajet en couvrant l'arrière du
crâne, jusqu'à la nuque. On reste quelques
instants attentifs à la respiration et aux sensa-
tions de fourmillement sur toute la surface du
crâne. 

On réveille ses sens
pour chasser le stress

On masse les yeux.  On frotte les paumes
des mains l'une contre l'autre pour les ré-
chauffer, puis on les dépose sur les yeux fer-
més. On essaye de sentir la chaleur à travers
les paupières et la détente des globes ocu-
laires. Puis on masse doucement les paupières
du bout des doigts avant d'ouvrir les yeux. 

On masse les oreilles. On dépose mainte-
nant les paumes des mains sur les oreilles. On
reste à l'écoute des différentes sensations per-
çues en faisant varier la pression des mains.
Ensuite avec l'index et le majeur, on masse
tout autour des oreilles. Pour terminer, on
pince les lobes et pavillons de l'oreille entre les
pouces et l'index. On masse le nez : On frotte
les ailes du nez avec le revers des index. On
étire ensuite les muscles, du nez vers les
tempes en passant sous les pommettes. On fait
une pause et on imagine les narines emplies
d'une odeur agréable.

On masse la bouche. Avec la langue, on
masse l'intérieur de la bouche : le palais, puis
les gencives à l'intérieur et à l'extérieur. Puis
on se met à bailler. Du bout des doigts, on ta-
pote tout autour de la bouche de façon à sentir
des vibrations dans les gencives. Tout en res-
pirant calmement, on sent le poids de la
langue à l'intérieur de la bouche, ainsi que le
relâchement des mâchoires. Puis on imagine
la bouche emplie d'une saveur et/ou d'une tex-
ture agréable.
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S A H A R A  O C C I D E N T A L  

«Je rappelle avec force que le problème
sahraoui est un problème de décolonisa-
tion et que le peuple sahraoui ne de-
mande qu’une solution juste et conforme
à la légalité internationale», a affirmé M.
Khadad ajoutant qu’il prend à témoin la
communauté internationale sur les vio-
lations des droits de l’homme commises
par le Maroc dans les territoires sahraouis
occupés.

Il a interpellé, à cet égard, les Na-
tions unies et l’Union européenne sur la
situation que vit le peuple du Sahara oc-
cidental, insistant sur la nécessité d’élar-
gir les prérogatives de la Minurso au
volet des droits de l’homme. «Après tous
les rapports accablants qui ont été pré-
sentés par Amnesty international, Hu-
man Rights Watch, la Fondation Robert
Kennedy et aussi le déprtement d’Etat
américain je ne vois aucune raison pour
qu’il n’y ait pas un elargissment du man-
dat de la Minurso aux droits de l’homme»,
a-t-il soutenu.

Il a ajouté que «ce serait honteux et
scandaleux que les Nations unies conti-
nuent d’ignorer les violations et les
crimes commis par le Maroc à l’encon-
tre des populations sahraouies», rap-
pelant également la découverte de fosses
communes de disparus sahraouis execu-
tés par l’armée  marocaine en 1976 «Il est
temps que les Nations unies assument
leur responsabilité», a-t-il dit, expri-
mant son espoir qu’»il en soit ainsi lors
du prochain débat au Conseil de sécurité»
sur la question du Sahara occidental.

Le responsable sahraoui a égale-
ment souligné que l’Union européenne
«au lieu de  maintenir une position
attentiste et de soutien à l’occupation
à travers l’aide généreuse octroyée au
Maroc et les accords signés avec ce
pays pour l’exploitation des ressources
naturelles du Sahara occidental, elle
doit se ressaisir et être plutôt un élé-
ment de paix, partie de la solution et
non partie du conflit».

Il a critiqué, à ce propos, la politique
de la France pour son «soutien au Ma-
roc» et son rôle dans le «blocage» du
projet d’élargissement du mandat de la
Minurso et des efforts en faveur de
l’autodétermination du peuple sah-
raoui. Evoquant la tournée de l'En-
voyé spécial du secrétaire général des
Nations unies pour le Sahara Occiden-
tal, Christopher Ross, dans la région
prévue fin février, pour préparer une
rencontre entre le Front Polisario et le
Maroc, M. Khadad s’est dit optimiste
quant au estimant que celle-ci «sera po-
sitive». Inscrit depuis 1966 sur la liste
des territoires non autonomes, et donc
éligible à l'application de la résolution
1514 de l'Assemblée générale de l'ONU
portant Déclaration sur l'octroi de l'in-
dépendance aux pays et peuples colo-
niaux, le Sahara Occidental est la der-
nière colonie en Afrique, occupé depuis
1975 par le Maroc avec le soutien de la
France.  

Mhamed Khadad 
presse la communauté internationale d'agir 
en faveur du droit du peuple sahraoui 
à l’autodétermination

La communauté internationale
est appelée à faire «tout le

nécessaire» pour que le peuple
sahraoui puisse s’exprimer

librement sur son devenir, a
souilgné Mhamed Khadad,

membre du Front Polisario et
coordinateur avec la Minurso. «Il

est temps que la communauté
internationale fasse tout le

nécessaire pour que le peuple
sahraoui puisse s’exprimer

librement sur son devenir», a
déclaré M. Khadad , à l’APS. 

Khatri
Addouh

réélu à la tête
du nouveau

Conseil national
sahraoui

Khatri Addouh a été
réélu hier à la tête du
nouveau Conseil natio-
nal sahraoui installé le
même jour en présence
du président de la Répu-
blique arabe sahraouie
démocratique (RASD),
Mohamed Abdelaziz.

M. Addouh a été réélu
par les membres du par-
lement qui lui ont renou-
velé leur confiance, lors
d’une réunion à huis clos.
Cette élection intervient
quelques heures après
l’installation du parle-
ment lors d’une réunion
présidée par M. Abdelaziz
qui s’est félicité du «bon

déroulement» du proces-
sus d’organisation de
l’élection. Le Conseil na-
tional sahraoui 52 mem-
bres en plus de son prési-
dent. Inscrit depuis 1966
sur la liste des territoires
non autonomes, et donc
éligible à l'application de
la résolution 1514 de l'As-
semblée générale de
l'ONU portant Déclara-
tion sur l'octroi de l'indé-
pendance aux pays et
peuples coloniaux, le Sa-
hara Occidental est la der-
nière colonie en Afrique,
occupé depuis 1975 par le
Maroc avec le soutien de
la France.  

Installation
du nouveau

Parlement
sahraoui

Le nouveau Conseil national
sahraoui a été installé hier en

présence du président de la
République arabe sahraouie

démocratique (RASD),
Mohamed Abdelaziz.

Le président sahraoui, qui a
présidé la réunion, s’est féli-
cité du «bon déroulement»
du processus d’organisation
de l’élection de ce nouveau
parlement qui regroupe 52
membres. Il a salué, à cette

occasion, l’engagement et la
détermination du peuple sah-

raoui d’aller jusqu’au bout
dans sa lutte pour l’indépen-

dance.
De son côté, Mhamed Khadad,

membre du Front Polisario, a
souligné que l’installation du

nouveau Conseil national sah-
raoui, intervient à la veille de

la célébration du 38e anniver-
saire de la proclamation de la

RASD, est un «succès qui
vient démontrer la volonté du
peuple d’aller de l’avant à tous
les niveaux, et en premier lieu

dans sa lutte pour l’indépen-
dance». Inscrit depuis 1966

sur la liste des territoires non
autonomes, et donc éligible à

l'application de la résolution
1514 de l'Assemblée générale

de l'ONU portant Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance

aux pays et peuples colo-
niaux, le Sahara Occidental

est la dernière colonie en
Afrique, occupé depuis 1975

par le Maroc avec le soutien
de la France.  

Christopher Ross
attendu dans la région la

1re semaine de mars 

Le président sahraoui, Moha-
med Abdelaziz, a annoncé hier
que la visite de l'Envoyé spécial du
secrétaire général des Nations
unies pour le Sahara Occidental,
Christopher Ross, dans la région
aura lieu au cours de la première
semaine du mois de mars, appelant
à soutenir les efforts de ce dernier.

Le président sahraoui a fait
part, dans une déclaration à la
presse à l'issue de l'installation
du parlement sahraoui, de sa «dis-
position à travailler et coopérer»
avec l’envoyé onusien et d’»ap-
puyer» ses efforts en trouver une
solution au conflit entre le Sahara

occidental et le Maroc. M. Abdela-
ziz a souhaité, également, que le
Conseil de sécurité de l’ONU ap-
porte un appui «réel et effectif» aux
efforts de M. Ross, en particulier les
membres permanents du conseil,
à travers notamment l’exercice de
pressions sur le Maroc afin de
l’amener à respecter les résolutions
onusiennes et l’organisation d’un
référendum d’autodétermination
du peuple sahraoui.

M. Ross effectuera une visite
dans la région pour préparer une
rencontre entre le Front Polisario
et le Maroc en vue de relancer les
négociations pou  la décolonisation

du Sahara occidental.
L’envoyé spécial onusien avait

effectué une tournée dans la région
durant les deux dernières se-
maines de janvier de l'année en
cours. 

Inscrit depuis 1966 sur la liste
des territoires non autonomes, et
donc éligible à l'application de la ré-
solution 1514 de l'Assemblée géné-
rale de l'ONU portant Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et peuples coloniaux, le Sa-
hara Occidental est la dernière
colonie en Afrique, occupé depuis
1975 par le Maroc avec le soutien de
la France.  
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MIGRATION CLANDESTINE: 

300 migrants 
tentent de passer à Melilla, 
96 interpellations 

D’après un communiqué du minis-
tère, «les migrants n'ont pas obtempéré
aux sommations d'usage et ont procédé
à des jets de pierres causant des blessures
à 13 éléments des forces de l'ordre».
Quatre-vingt-seize (96) personnes ont été
interpellées, dont 14 ont été évacuées sur
l'hôpital de Nador suite aux blessures
causées par les fils barbelés de la clôture
grillagée de Melilla.

De son côté, le porte-parole de la pré-
fecture de Mellila a indiqué qu’une cen-
taine de migrants subsahariens ont pé-
nétré lundi matin dans l'enclave espa-
gnole, franchissant la triple frontière
grillagée qui borde la ville, lors d'une ten-
tative menée par quelque 500 clandes-
tins.

Cette tentative de migration inter-
vient en dépit de l’annonce par le Maroc
d’une opération de régularisation au
profit d’environ 25.000 immigrés, ayant
débuté le 1er janvier 2014 et qui va durer
une année, relève-t-on. L’annonce d’une
nouvelle politique d’immigration et
d’asile, avait été faite par le gouverne-
ment, en septembre 2013, basée sur un
ensemble de recommandations formu-
lées par le Conseil national des droits de
l’homme (CNDH) contenues dans un
rapport dans lequel il a souligné les at-
teintes aux droits humains à l’encontre
des migrants, des demandeurs d’asile et
des réfugiés au Maroc.

Elle intervient également, deux se-

maines après le rapport de Human
Rights Watch (HRW) rendu public à Ra-
bat dans lequel l’ONG américaine de
défense des droits de l’homme a appelé
le gouvernement marocain à mettre fin
à «l’usage d’une force excessive» à l’en-
contre des migrants subsahariens et
«aux retours et expulsion de force des mi-
grants sans procédure régulière». Dans
son dernier rapport de 79 pages, établi à
fin octobre 2013 et focalisé sur la région
de l’Oriental (nord-est du Maroc), inti-
tulé «Abus et expulsions: les mauvais trai-
tements infligés aux migrants d’Afrique
subsaharienne au Maroc», l’ONG avait
écrit notamment «Alors que le Maroc a
le droit de surveiller ses frontières et de
faire appliquer les dispositions légales
pour contrôler l’immigration, ce pays ne
devrait pas se livrer à des traitements
cruels, inhumains ou dégradants en-
vers les migrants (...)».

En réaction à ce rapport, le porte-pa-
role du gouvernement marocain Musta-
pha El-Khalfi a estimé qu’il n’était «pas
totalement équitable à l’égard de la nou-
velle politique migratoire adoptée par le
royaume» en se basant sur «des données
et allégations qui concernent la période
où cette nouvelle politique n’était pas en-
core en vigueur».

Pour sa part, l’Association marocaine
des droits humains (AMDH) avait appelé
les autorités à «cesser de jouer le rôle de
gendarme» de l’Union européenne (UE)

et de respecter leurs engagements inter-
nationaux après la mort, le 6 février
dernier, de plusieurs migrants subsaha-
riens, près de l’enclave espagnole de
Ceuta (Sebta, nord du Maroc) du fait de
l’intervention de la garde civile espagnole
qui a utilisé, selon elle, des balles en
caoutchouc.

L’AMDH a réaffirme, dans un commu-
niqué, «la nécessité pour le Maroc de ces-
ser de jouer le rôle de gendarme de
l'Union européenne, et du respect de ses
engagements internationaux en ma-
tière des droits humains des migrants et
demandeurs d'asile» suite au drame qui
est survenu lorsque quelque 300 mi-
grants avaient tenté de traverser vers
Sebta au travers du grillage qui plonge
dans la mer.

Selon elle, les autorités publiques
ont multiplié «les interventions répres-
sives» dans la région nord dans le but
d'obliger les migrants subsahariens à éva-
cuer cette zone et se replier sur Rabat, la
capitale, loin des frontières espagnoles.

Les côtes de Nador, Al Hoceima, Té-
touan et Tanger dans le nord du Maroc
sont les lieux privilégiés par les émigrants
clandestins pour tenter de rejoindre
l’Europe via les côtes espagnoles. Une
partie d’entre eux essaient d’entrer dans
les enclaves de Ceuta et Melilla, par voie
terrestre tandis que d’autres tentent de
traverser le détroit de Gibraltar, large de
14,4 km.  

Environ 300 migrants
clandestins ont tenté, dans la
nuit de dimanche à lundi, de

forcer le passage vers
l’enclave espagnole de Melilla

(nord du Maroc) au niveau
d’une commune rurale

dénommée Beni Chiker
(Nador), a indiqué le

ministère marocain de
l'Intérieur selon lequel 96

personnes ont été
interpellées et 14 autres

évacuées à l’hôpital.

LIGUE ARABE
Réunion du groupe
des experts arabes
chargé de la
réactivation des
décisions
internationales de
lutte antiterroriste

Les travaux de la 25e réunion du groupe
des experts arabes chargé de la lutte antiter-
roriste ont débuté hier au siège de la Ligue
arabe (Le Caire), sous la présidence du ma-
gistrat mauritanien, Ahmed Abdallah Mos-
tepha, et la participation des experts des pays
membres.

Durant deux jours, le groupe des ex-
perts arabes examinera plusieurs points
relatifs à la lutte contre le terrorisme dont
le rapport de son secrétariat technique sur
les mesures prises pour l'application des re-
commandations issues de la dernière réu-
nion du groupe et les principales activités de
la Ligue arabe en la matière.

Entre autres points au menu de la réu-
nion, figurent l'examen des moyens de coo-
pération entre pays arabes et organisations
arabes et régionales pour réactiver les conte-
nus de la stratégie des Nations unies sur lutte
antiterroriste et la décision 1267 du Conseil
de sécurité en date de 1999, concernant
l'organisation terroriste Al Qaida.

Le groupe se penchera également sur la
décision 2133 du Conseil de sécurité en date
de 2014, liée à l'appel lancé aux Etats pour
l'interdiction du financement des actes ter-
roristes et le versement de la rançon outre
d'autres décisions du Conseil de sécurité sur
l'interdiction de détention par les terro-
ristes, d'armes de destrcution massive et de
l'incitation au terrorisme.

D'autre part, la réunion débattra un point
relatif à la création d'un réseau de coopéra-
tion judiciaire arabe dans le domaine de la
lutte contre le terrorisme et le crime orga-
nisé et un autre point sur la cybercrimina-
lité à la lumière d'un discours émanant du
ministère saoudien de l'Intérieur sur l'ins-
cription de ce point à l'ordre du jour des tra-
vaux et son examen avec les les organisations
internationales et régionales ainsi que le ren-
forcement de la coopéartion internationale
d'aide aux pays arabes pour construire leur
potentiel en matière de lutte contre la cyber-
criminalité et l'inscription de la décision 1559
du Conseil de sécurité sur le Liban.

Enfin, le dernier point concerne enfin, la
sécurité des frontières dans la lutte antiter-
roriste. Par ailleurs, le groupe devra soumet-
tre les résultats de ses travaux au conseil de
la Ligue arabe qui se réunira en mars
prochain.  

VISITE PROCHAINE 
DE ZARIF EN INDE: 
Téhéran veut ouvrir
un «nouveau
chapitre» dans les
relations bilatérales

Le chef de la diplomatie iranienne Mo-
hammad Javad Zarif se rendra jeudi en
Inde pour une visite destinée à ouvrir un
«nouveau chapitre» dans les relations bila-
térales en plus de l'examen des dossiers in-
ternationaux, a rapporté hier l'agence offi-
cielle Irna.

La visite de M. Zarif à New Delhi sera l'oc-
casion d'ouvrir un «nouveau chapitre» dans
les relations irano-indiennes, a indiqué
l'agence. La délégation de haut rang menée
par M. Zarif pourrait également évoquer les
exportations de pétrole iranien à l'Inde,
quatrième importateur de brut au monde.

Les questions régionales et internatio-
nales «notamment les évènements récents
en Afghanistan, la lutte contre l'extrémisme
ainsi que le développement des liens com-
merciaux et économiques» seront à l'ordre
du jour de cette visite, a ajouté la même
source. 

APS

CENTRAFRIQUE

La MISCA 
La Mission internationale

de soutien à la Centrafrique
sous conduite africaine
(MISCA) a condamné hier le
meurtre de trois civils musul-
mans perpétré samedi à Ban-
gui, où l'insécurité et le chaos
règnent depuis plusieurs
mois. «Ceux qui utilisent la re-
ligion pour inciter à la vio-
lence et causer du tort à des ci-
vils innocents seront traités
avec la fermeté requise», af-
firme la MISCA dans un com-
muniqué, assurant la popula-
tion que «des efforts continue-
ront à être déployés en vue de

renforcer les mesures déjà
en place pour protéger les ci-
vils».

«Ces trois hommes se trou-
vaient dans un taxi samedi
vers 08h30 (07h30 GMT) dans
le quartier Combattant, près
de l'aéroport. Le véhicule a été
stoppé par une foule qui les a
fait sortir pour les exécuter»,
selon l'agence AFP. «La MISCA
et les autres partenaires
concernés continueront éga-
lement à travailler avec le
gouvernement afin que ceux
qui s'emploient à terroriser la
population soient soumis à la

rigueur de la loi pour les
crimes commis», ajoute le
texte.

Après le départ du prési-
dent Michel Djotodia,
contraint à la démission le
10 janvier, et le désarmement
et le cantonnement des élé-
ments de la Séléka menés par
les soldats français de l'opéra-
tion Sangaris, les anti-balaka
s'en sont pris systématique-
ment aux civils musulmans,
multipliant lynchages et pil-
lages.

La Haut-Commissaire des
Nations unies aux droits de

l'homme, Navi Pillay, avait
affirmé, mercredi, que la plu-
part des attaques et des viola-
tions des droits de l'homme
en République centrafricaine
était le fait d'éléments du
mouvement majoritairement
chrétien anti-Balaka, qui
prennent délibérément pour
cible la population musul-
mane de ce pays africain.
Après des mois de tueries in-
terreligieuses en Centra-
frique, les violences ont pris
une tournure de «nettoyage
ethnique», selon Amnesty
International. 

condamne l'assassinat 
de trois civils musulmans 
à Bangui
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L'Ukraine attend un nouveau
gouvernement, Ianoukovitch
recherché pour «meurtres de masse» 

L'UE prête à apporter une assistance financière à l'Ukraine
Dimanche, le Parlement,

désormais dominé par les
anti-Ianoukovitch, a pris
les choses en main et
nommé Olexandre Tourt-
chinov, un proche de l'op-
posante Ioulia Timo-
chenko, au poste de prési-
dent par intérim. La nomi-
nation d'un gouvernement
d'union nationale devrait
suivre aujourd’hui, en at-
tendant la tenue d'une élec-
tion présidentielle le 25 mai.

Le nouveau chef de l'Etat
n'a pas fait mystère des dif-
ficultés qui attendent le
pays: «L'Ukraine est en train
de glisser dans le précipice,
elle est au bord d'un dé-
faut de paiement», a-t-il dit
dans une adresse télévisée
à la nation.

Il a néanmoins réaffirmé
que l'intégration euro-
péenne était «une priorité»
pour l'Ukraine. «Nous
sommes prêts à un dia-
logue avec la Russie, en dé-
veloppant nos relations sur
un pied d'égalité (...) et qui
respecteront le choix eu-
ropéen de l'Ukraine».

Ashton à Kiev pour apai-
ser le climat politique
La haute représentante

de la diplomatie euro-
péenne, Catherine Ashton,
qui doit arriver en début

d'après-midi, devrait ren-
contrer les nouveaux res-
ponsables du pays pour dis-
cuter des mesures à pren-
dre pour apaiser le climat et
stabiliser l'économie. Les
Occidentaux ne cachent pas
leurs craintes pour l'inté-
grité territoriale de
l'Ukraine après la crise de la
semaine dernière.

Le pays se trouve face à
des difficultés abyssales, à
commencer par un risque
de défaut de paiement.

L'Union européenne se
tient prête à l'aider
l'Ukraine à honorer ses en-
gagements financiers et à
négocier son tournant po-
litique, a indiqué hier le
ministre britannique des
Finances, George Osborne.

«Nous devons être prêts
à apporter une assistance fi-
nancière via des organisa-
tions comme le Fonds mo-
nétaire international», a-t-
il déclaré, précisant que
l'essentiel de cet apport

prendrait la forme de prêts.

Un mandat d'arrêt contre
le président déchu Ianou-

kovitch
«Une enquête criminelle

a été ouverte pour meurtres
de masse de civils à l'encon-
tre de Ianoukovitch et de
plusieurs autres fonction-
naires. Un mandat d'arrêt a
été lancé contre eux», a an-
noncé hier le ministre de
l'Intérieur par intérim Ar-
sen Avakov.

Destitué samedi, M. Ia-
noukovitch, n'a pas donné
signe de vie depuis lors.

Des documents poten-
tiellement explosifs détail-
lant un système de pots-
de-vin organisé et une liste
de journalistes à surveiller
ont par ailleurs été décou-
verts dans la résidence de
M. Ianoukovitch en ban-
lieue de Kiev.  Quant à Iou-
lia Timochenko, l'ex-égérie
de la Révolution orange
tout juste sortie de prison,
elle a fait savoir qu'elle
n'était pas intéressée par
le poste de Premier minis-
tre. Elle doit rencontrer
«très prochainement» la
chancelière allemande An-
gela Merkel. Celle-ci lui a
également proposé de venir
se soigner en Allemagne. 

L'Union européenne a renvoyé hier l'éventuelle si-
gnature d'un accord de rapprochement avec l'Ukraine à
la formation d'un gouvernement issu des élections anti-
cipées du 25 mai et rappelé que toute aide financière était
conditionnée à des réformes économiques.

«L'accord de commerce et d'investissement que nous
avons proposé est toujours sur la table», a rappelé le
porte-parole de la Commission européenne, Olivier Bailly,
lors d'un point de presse. Il s'est abstenu de prononcer le
terme «d'accord d'association» utilisé jusque là par les di-
rigeants européens.

Il a exclu toute signature d'un tel accord avant la forma-
tion d'un nouveau gouvernement élu en Ukraine. Le re-
fus du président déchu, Viktor Ianoukovitch, de signer un
tel accord en novembre a précipité le pays dans la crise.

«Nous devons d'abord laisser aller à son terme la période

de transition politique ouverte depuis samedi à Kiev avec
la déchéance de M. Ianoukovitch», avant d'en discuter après
les élections anticipées du 25 mai, «une fois le nouveau gou-
vernement formé», a-t-il souligné.

«Cela ne veut pas dire que l'actuel gouvernement n'est
pas légitime», mais un gouvernement élu est le garant d'un
«choix totalement souverain», a-t-il avancé.

M. Bailly a également rappelé qu'un soutien financier
et économique européen à l'Ukraine était conditionné à
la mise en oeuvre par ce pays de réformes économiques,
que le FMI se tient prêt à dicter.

«Nous sommes prêts à aider à condition qu'il y ait des
réformes économiques en Ukraine», a-t-il insisté, alors que
les nouvelles autorités ukrainiennes ont demandé 35
milliards de dollars d'aide financière à la communauté in-
ternationale pour éviter la banqueroute. 

L'UE renvoie l'éventuelle signature d'un accord
d'association avec Kiev à la formation d'un
gouvernement élu

ONU
Ban Ki-moon
appelle à «la fin
immédiate des
violences» en
Thaïlande

Le secrétaire général de l'ONU Ban Ki-moon a
appelé à la fin immédiate des violences en Thaï-
lande, exhortant toutes les parties à entamer un dia-
logue constructif pour mettre fin à la crise qui se-
coue le pays depuis plus de trois mois.

«Le secrétaire général est fermement persuadé
que la violence ne devrait pas avoir de place dans
les deux parties pour résoudre les différends poli-
tiques et les conflits», a indiqué un porte-parole de
M. Ban dans un communiqué publié hier.

M. Ban a condamné «l'escalade de la violence en
Thaïlande au cours de la semaine dernière, en par-
ticulier les attaques armées contre des manifestants
dans lesquelles même des enfants ont été tués»,
ajoute le texte. Une fillette de six ans blessée di-
manche dans une attaque à la grenade à Bangkok
est décédée hier matin, portant à trois le nombre
d'enfants tués ce week-end lors des dernières vio-
lences liées à la crise politique en Thaïlande, selon
une source hospitalière.

Le chef de l'ONU a exhorté les parties à respec-
ter les droits humains et l'Etat de droit, éviter de nou-
velles attaques et «engager un dialogue construc-
tif» pour mettre fin à la crise.

La Première ministre thaïlandaise Yingluck
Shinawatra fait face depuis l'automne à des mani-
festants qui réclament son départ, lui reprochant
notamment d'être une marionnette de son frère
Thaksin, ancien Premier ministre renversé par un
coup d'Etat en 2006 et accusé de tirer les ficelles de-
puis son exil.

Le décès lundi matin de la fillette de six ans porte
le bilan de la crise à 20 morts et des centaines de bles-
sés, dus à des tirs et grenades d'origine inconnue
(dont les deux parties s'accusent) ou des affronte-
ments entre police et militants.

KERRY
Washington
réaffirme son
soutien au
Nigeria dans sa
lutte contre le
terrorisme 

Le secrétaire d'Etat américain John Kerry a
réaffirmé dimanche le soutien de son pays aux au-
torités nigérianes dans leurs efforts pour contrer
le terrorisme et enquêter sur les coupables, a indi-
qué un communiqué du Département d'Etat.

"La violence indicible et les actes de terreur
comme ceux commis par Boko Haram la semaine
dernière dans le nord du Nigeria sont horribles et
mauvais," a indiqué M. Kerry dans le communiqué.

Le 15 février, des insurgés ont tué plus de 100 per-
sonnes dans une attaque dans l'Etat de Borno situé
dans le nord-est du Nigeria, bastion du groupe armé
nigérian Boko Haram.

Quelques jours plus tard, le groupe a lancé une
autre attaque, tuant des dizaines de personnes et
en blessant de nombreuses autres.

"Les Nigérians méritent de vivre en paix loin de
toute violence et terreur", a souligné Kerry.

"C'est pourquoi les Etats-Unis fournissent une
assistance antiterroriste pour aider les autorités ni-
gérianes à développer une approche globale pour
la lutte contre la menace posée par Boko Haram,
ainsi que pour la protection des civils et le respect
des droits de l'homme", a indiqué le chef de la di-
plomatie américaine.

Les Etats-Unis demeurent un partenaire engagé
du gouvernement nigérian dans ses efforts pour ex-
tirper le groupe armé Boko Haram et des groupes
associés, a-t-il ajouté. 

Le Premier ministre russe, Dmitri
Medvedev, a indiqué hier qu'il était
«difficile» de travailler avec les or-
ganes du pouvoir actuels en Ukraine,
affirmant n'avoir «personne avec qui
parler».

«Strictement parlant, aujourd'hui
nous n'avons personne avec qui par-
ler. La légitimité de toute une série
d'organes du pouvoir là-bas suscite de
sérieux doutes», a indiqué M. Medve-
dev cité par les agences de presse
russes.

«Si on considère que des gens qui
se baladent dans Kiev en masques
noirs et avec des kalachnikovs sont le
gouvernement, alors il nous sera dif-
ficile de travailler avec un tel gouver-

nement», a-t-il ajouté.
D'autre part, M. Medvedev a fustigé

l'attitude des Occidentaux face au
nouveau pouvoir (après la destitu-
tion du président Viktor Ianouko-
vitch), jugeant que le reconnaître
était une «aberration». «Certains de
nos partenaires occidentaux considè-
rent qu'il est légitime. Je ne sais pas
quelle Constitution ils ont lue, mais il
me semble que c'est une aberration de
considérer comme légitime ce qui
est en fait le résultat d'une révolte», a-
t-il dit.

L'Union européenne, la Pologne, la
France et l'Allemagne, ainsi que les
Etats-Unis ont reconnu les décisions
du Parlement ukrainien qui a destitué

M.  Ianoukovitch et élu un président
par intérim. Le parlement ukrainien
a destitué samedi le président Ianou-
kovitch, nommé un chef d'Etat par in-
térim et annoncé la formation d'un
nouveau gouvernement d'union na-
tionale d'ici aujourd’hui, dernier épi-
sode d'une contestation de trois mois,
émaillée de violents affrontements
qui ont fait au moins 82 morts à Kiev
cette semaine.

La crise en Ukraine s'est déclen-
chée en novembre 2013 après la sus-
pension par le pouvoir des négocia-
tions sur un accord d'association avec
l'Union européenne, au profit d'une
relance des relations économiques
avec Moscou.

RUSSIE-UKRAINE
Russie : «difficile» de travailler avec le
gouvernement actuel en Ukraine (Medvedev)

Le parlement ukrainien doit se réunir lundi en
vue de former un nouveau gouvernement
d'unité nationale après la destitution du prési-
dent Viktor Ianoukovitch, qui fait l'objet d'un
mandat d'arrêt pour «meurtres de masse» de
civils, selon les autorités ukraines.
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Programme du mardi 25 février 2014

06h30 Magazine jeunesseTFou
08h25 Météo
08h30 Magazine de télé-achatTéléshopping
09h20 Météo
09h25 Série dramatiqueAu nom de la vérité
09h55 Série dramatiqueAu nom de la vérité
10h25 Série réalistePetits secrets entre voi-
sins
10h55 Série réalistePetits secrets entre voi-
sins
11h20 Série réalistePetits secrets entre voisins
11h55 Magazine de la gastronomiePetits
plats en équilibre
12h00 JeuLes douze coups de midi
12h50 Magazine sportifL'affiche du jour
13h00 Journal
13h40 Magazine de la gastronomiePetits
plats en équilibre
13h45 Magazine de servicesHistoire d'un
rêve
13h50 Météo
13h55 Feuilleton sentimentalLes feux de
l'amour
14h55 Téléfilm humoristiqueAu coeur de la
famille
16h35 TéléréalitéQuatre mariages pour une
lune de miel
17h25 JeuBienvenue chez nous
18h20 JeuUne famille en or
19h05 JeuMoney Drop
19h55 Météo
20h00 Journal
20h35 Magazine de servicesMy Million
20h38 Météo
20h40 Série humoristiqueNos chers voi-
sins
20h45 Divertissement-humourC'est Cante-
loup
20h55 Série de suspensePerson of
Interest77Inédit
21h40 Série de suspensePerson of Interest77
22h35 Série de suspensePerson of Interest77
23h25 LoterieTirage de l'Euro Millions
23h30 Série policièreFollowing7

08h00 Journal
08h10 Magazine de servicesTélématin (suite)
09h05 Dans quelle éta-gère
09h10 Des jours et des vies
09h35 Amour, gloire et beauté
10h00 C'est au programme
10h55 Météo outremer
11h00 JeuMotus
11h30 JeuLes Z'amours
12h00 Tout le monde veut prendre sa place
12h55 Météo 2
13h00 Journal
13h48 Météo 2
13h50 Consomag
14h00 Toute une histoire
15h45 Comment ça va bien !
16h50 Dans la peau d'un chef
17h40 JeuN'oubliez pas les paroles
18h30 L'émission pour tous
19h25 L'émission pour tous, la suite
19h50 Météo 2
20h00 Journal
20h38 Parents mode d'emploi
20h40 Alcaline l'instant
20h42 Météo 2
20h45 Secrets d'histoire777Inédit
22h50 Poutine pour toujours ?

07h52 Les Dalton
08h04 Les lapins crétins : invasion
08h10 Les lapins crétins : invasion
08h17 Les lapins crétins : invasion
08h29 Les lapins crétins : invasion
08h35 Les lapins crétins : invasion
08h42 Les lapins crétins : invasion
08h45 Magazine jeunesseLudo vacances
08h48 Série d'animationLa chouette & Cie
09h00Scooby-Doo, Mystères Associés
09h27 Scooby-Doo, Mystères Associés
09h53 Jamie a des tentacules
10h05 Jamie a des tentacules
10h18 Les lapins crétins : invasion
10h25 Les lapins crétins : invasion
10h31 Les lapins crétins : invasion

10h40 Série d'animationBienvenue chez les
Jolipré
10h45 Magazine du consommateurConso-
mag
10h50 Magazine régionalMidi en France
11h55 Météo
12h00 12/13 : Journal régional
12h25 12/13 : Journal national
12h55 Magazine de découvertesMétéo à la
carte
13h50 Série policièreUn cas pour deux
14h55 DébatQuestions au gouvernement
16h10 JeuDes chiffres et des lettres
16h50 JeuHarry
17h20 Magazine littéraireUn livre, un jour
17h30 JeuSlam
18h10 JeuQuestions pour un champion
19h00 19/20 : Journal régional
19h18 19/20 : Edition locale
19h30 19/20 : Journal national
19h58 Météo
20h00 Magazine sportifTout le sport
20h10 Magazine sportifLes coups du sport
20h15 Feuilleton réalistePlus belle la vie
20h45 Téléfilm policierLa malédiction de Ju-
lia77Inédit
22h15 Météo
22h20 Grand Soir 3
23h15 Magazine du cinémaLe pitch
23h20 Magazine culinaireLes carnets de Ju-
lie

07h55 Divertissement-humourLes Guignols
de l'info
08h08 La météo
08h10 MultisportsZapsport
08h15 Série d'animationLes Simpson
08h40 Film policierA l'aveugle7
10h10 Divertissement-humourLes Guignols
: l'intégrale
10h50 Série humoristiquePendant ce temps...
10h52 Série humoristiquePendant ce temps...
10h55 ComédieSea, No Sex and Sun
12h20 Magazine d'actualitéLa nouvelle édi-
tion
12h45 Magazine d'actualitéLa nouvelle édi-
tion, 2e partie
14h00 Série de suspenseHomeland77
14h45 Série de suspenseHomeland77
15h35 Court métragePeach Juice
15h40 Magazine d'actualitéL'effet papillon
16h15 Comédie dramatiqueAu bout du
conte777
18h05 DivertissementZapping
18h10 DivertissementLe Before du grand
journal
18h45 Le JT
19h05 Talk showLe grand journal
20h00 Talk showLe grand journal, la suite
20h25 DivertissementLe petit journal
20h55 DrameFlight777
23h08 Magazine du cinémaPlateaux cinema
documentaire
23h10 Film documentaireFree Angela and All
Political Prisoners77

07h45 Dessin animéPrincesse Sofia
08h10 Dessin animéLes blagues de Toto
08h25 Dessin animéLe petit Nicolas
08h40 Série d'animationMartine
09h00 Météo
09h05 Magazine de télé-achatM6 boutique
10h10 Météo
10h15 La petite maison dans la prairie
11h10 La petite maison dans la prairie
12h00 Scènes de ménages
12h40 Météo
12h45 Le 12.45
13h05 Scènes de ménages
13h40 Météo
13h43 Astuces de chef
13h45 Mon amour de colo
15h40 Série policièreJessica King7
16h30 JeuLes reines du shopping
17h30 JeuUn dîner presque parfait
18h40 Magazine d'information100 % mag
19h40 Météo
19h45 Le 19.45
20h05 Scènes de ménages
20h50 Film d'aventuresIndiana Jones et le
temple maudit777
23h00 Film d'actionPoint Break, extrême li-
mite

Person of Interest 
Résumé
La machine a désigné Abby Monroe, 26 ans, une

étudiante qui, en mémoire de son frère mort en Af-
ghanistan, a oeuvré pour la Maison des héros de
la nation, une association caritative destinée à ve-
nir en aide aux vétérans. Récemment, la vie de la
jeune femme a changé : elle a en effet été renvoyée
par Chapple, le directeur de l'association, et enga-
gée au service municipal de l'urbanisme. Reese et

Finch pensent qu'Abby a tout de la victime potentielle. C'est alors qu'elle dis-
paraît, emportant avec elle les plans techniques d'un bâtiment situé près de Wall
Street. Reese et Finch découvrent que Shayn Coleman, le petit ami d'Abby, un
ancien marine, a volé un stock d'explosifs...

Secrets d'histoire 
Résumé
Stéphane Bern fait découvrir les somp-

tueux palais de Saint-Pétersbourg pour évo-
quer l'histoire de l'empereur Nicolas II, hé-
ritier de la dynastie des Romanov. Au début
du XXe siècle, Nicolas II a beau être le mo-
narque le plus puissant de la planète, il se croit
né sous une mauvaise étoile. Ce grand ami de
la France rêve de bien faire mais, d'attentats
en fiascos militaires, son règne est jalonné de catastrophes. Une seule chose
compte vraiment à ses yeux : réussir sa vie avec Alix, la femme fragile et angois-
sée dont il est très amoureux, et qui lui a donné cinq enfants charmants. Alexis,
l'héritier du trône, est atteint d'une maladie incurable et l'impératrice s'entiche
d'un étrange guérisseur aux allures de gourou, le tristement célèbre Raspou-
tine.

Flight
Résumé
Après une nuit à faire la fête avec une hôtesse,

le pilote de ligne Whip Whitaker prend les com-
mandes de son appareil, pour un vol à destina-
tion d'Atlanta. Il passe une partie du trajet à dor-
mir, et est réveillé peu de temps avant l'atter-
rissage. C'est alors qu'un incident survient : les
gouvernes de l'avion se bloquent. Au prix d'une manoeuvre risquée, Whitaker
parvient à se poser en catastrophe. Lorsqu'il se réveille à l'hôpital, on lui apprend
qu'il a sauvé des dizaines de vies. Cependant, très vite, l'enquête sur l'accident
révèle que Whitaker était sous l'emprise de l'alcool. Il risque une condamna-
tion pour usage de drogue et homicide...

Indiana Jones et le temple maudit
Résumé
Une bagarre éclate dans un cabaret de Shanghai.

Indiana Jones, l'aventurier-archéologue, tentait
d'y marchander un joyau exceptionnel, doté de pou-
voirs magiques. Les négociations ont mal tourné,
et Jones ne doit son salut qu'à la fuite. Il emmène à
sa suite la chanteuse Willie Scott, qu'intéresse la
pierre précieuse, et Demi-Lune, un jeune Chinois
débrouillard. La course folle se termine au coeur de

la jungle, en Inde, à deux pas d'un village. Hélas, ces lieux semblent maudits par
les dieux. Tous les enfants ont été enlevés en même temps que la pierre sacrée
que détenaient les villageois. Indiana Jones vole au secours des malheureuses
petites victimes...

La sélection

La malédiction de Julia
Résumé
Julia Gramont, belle femme orgueilleuse au passé

tourmenté, dirige une grande entreprise familiale de
conserverie haut de gamme dans la région lilloise. Elle
voit son entreprise s'effondrer à cause d'un sabotage
criminel. De plus, son oncle est assassiné et sa fille est
suspectée de meurtre. Fatalité ou malédiction fami-
liale ? Julia se rend bientôt compte qu'elle est la vic-

time désignée d'une vengeance implacable, savamment calculée. Pour se sau-
ver, elle devra affronter un passé douloureux et élucider un crime ancien dont
elle fut la principale suspecte. Son enquête se révèle d'autant plus difficile qu'elle
se retrouve très seule...

20h47

20h50

20h45

20h55

20h50
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Samouraï-sudoku n°522
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq  grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standards du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque
région 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

Mots croisés n°522

Mots fléchés n°522

1.Ch.- 1. de c. du Cher 
2.Impuissance - Imitation
des premiers sons émis
par 
un bébé 
3.Qui tiennent de la bête -
Américium 
4.Indium - Fou 
5.Se dit d'une foule qui
manifeste une joie débor-
dante - Souffles 

6.FI. de Russie, en Sibérie
orientale - Tel quel 
7.Tour - Prénom féminin 
8.Ch.-1. de c. de la Haute-
Garonne - Approbation-
Préposition 
9.Atomes - Arme 
10.Contrôleur 
11. Petit de l'oie - Revenu
minimum d'insertion 
12. Basques

Horizontalement: 

1.Permis 
2.Arbres des régions équa-
toriales - 
Conjonction 
3. Adjectif possessif - Ad-
verbe de lieu - Urine 
4.Glucoside extrait de
nombreux végétaux-
Lente 
5.Rivière de l'Asie - Police
nazie - Tes biens 
6.Agence centrale de ren-
seignem ents - Orient -

Oui 
7.Juge et grand prêtre des
Hébreux - Qui 
n'éprouve aucune gêne 
8.Tourmentée par l'envie 
9.Gros bout d'une queue
de billard - Du verbe 
rire - Canton suisse 
10.Conjonction - Baie -
Fortifié 
11. Eliminer - Préfixe 
12. Gonflem ent d'un or-
gane

�

�Verticalement : 

C’est arrivé le 25 février

Proverbes
Mieux vaut l’eau avec laquelle tu t’es lavé que
celle que tu as bue.

Proverbe algérien

Si Dieu ne pardonnait pas, le Ciel serait vide.
Proverbe berbère

Si la parole est d'argent alors le silence est
d'or.

Proverbe arabe

L’argent est un bon serviteur et un mauvais
maître

Proverbe français

1942 : bataille de Los Angeles.
1954 : Gamal Abdel Nasser devient Chef du
gouvernement égyptien.
1976 : veto américain à une résolution du
Conseil de sécurité des Nations unies, qui
déplore l'annexion de Jérusalem-Est par
Israël.
1986 : Ferdinand Marcos abandonne le pou-
voir et quitte les Philippines pour les États-
Unis, quelques heures après la prestation de
serment de Corazon Aquino, en qualité de
chef de l'État.
1992 : promulgation par décret de la nouvelle
constitution du Mali, instaurant la IIIe

République.
2002 : Ouverture à Sun City, en Afrique du
Sud, d'une conférence réunissant six pays
(République démocratique du Congo,
Angola, Namibie, Zimbabwe, Rwanda et
Ouganda), 2002 : pour tenter de régler le pro-
blème de la guerre civile en République
démocratique du Congo, et de ses consé-
quences avec les pays voisins.
2002 : L'Arabie Saoudite propose la paix à
Israël.
2010 : Viktor Ianoukovytch prête serment
comme président de l'Ukraine

Célébrations :

- Géorgie : Journée de l'occupation soviétique,
commémore l'invasion du pays par l'Armée
rouge en 1921.
- Koweït : Fête nationale
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Soduku N°521
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S o l u t i o n  

ES SÉTIF 
Hammar : l'entraîneur Madoui
continuera seul aux commandes
jusqu'à la fin de la saison 
Le président de l'Entente de

Sétif (Ligue 1 algérienne de
football), Hassan Hammar,

a affirmé hier que le
technicien Kheireddine

Madoui, promu entraîneur
en chef après le départ de

Rabah Saâdane, continuera
seul à la barre technique

jusqu'à la fin de la saison.
«Madoui a fait ses preuves jusque-

là, et nous n'avons nullement l'inten-
tion d'engager actuellement un
nouveau coach. Kheireddine conti-
nuera sa mission à la tête du staff
technique jusqu'à la fin de la saison,
d'autant plus que nous sommes en-
tièrement satisfaits du travail qu'il est
en train d'effectuer», a indiqué à l'APS
le premier responsable du club phare
des Hauts-Plateaux. 

A l'issue de la 20e journée de la

Ligue 1, l'ESS, double champion en
titre, caracole en tête du champion-
nat, en compagnie de l'USM Alger,
avec 42 points chacun.

«Nous ne voulons pas ébranler la
bonne dynamique de l'équipe, enta-
mée notamment depuis la phase re-
tour (5 victoires de rang, ndlr).
Engager en ce moment un nouvel en-
traîneur pourrait avoir des répercus-
sions négatives sur le groupe», a-t-il
ajouté.

Engagée sur deux fronts, cham-
pionnat et Ligue des champions
d'Afrique, l'ESS devra faire face à un
rythme de compétition infernal, d'ici
à la fin de cet exercice. Lors de la 21e

journée, les Sétifiens se déplaceront
samedi prochain à Blida pour donner
la réplique au RC Arbaâ.

Vingt-quatre heures plus tard,
l'Entente accueillera les Burkinabè de
l'ASFA Yennenga pour le compte des
seizièmes de finale aller de la Ligue
des champions d'Afrique. 

Le RC Arbaâ refuse d'avancer à jeudi
son match contre l'ES Sétif 

Le RC Arbaâ a refusé
d'avancer à jeudi son
match contre l'ES Sétif
pour le compte de la 21e

journée du championnat
de Ligue 1 algérienne de
football et insiste pour le
maintien de la rencontre à
sa date initiale, à savoir sa-
medi, a appris l'APS hier
auprès de la direction du
nouveau promu.

«C'est vrai, on avait l'in-
tention de donner une
suite favorable à la de-
mande de nos amis de l'ESS
d'avancer notre match à
jeudi, mais pour des consi-
dérations objectives, on a
décidé de maintenir à sa-
medi cette rencontre», a
déclaré à l'APS, Mohamed
Hamrouche, le secrétaire
général d'Ezzarga.

La direction de l'ESS a
sollicité son homologue du
RCA pour l'avancement à
jeudi de la rencontre entre
les deux équipes afin de
permettre à ses joueurs
d'avoir du temps pour ré-
cupérer en vue de la récep-
tion de l'ASFA Yennenga
(Burkina Faso) dimanche

prochain pour le compte
des seizièmes de finale
aller de la Ligue des cham-
pions d'Afrique.

La Ligue de football pro-
fessionnel (LFP) a accédé
au souhait des Sétifiens
après avoir eu l'aval du
RCA, mais voilà que ce der-
nier revient sur sa décision.
«On a écrit à la LFP pour re-
programmer le match à sa
date initiale au stade des
frères Brakni de Blida», a
encore affirmé le secrétaire
général des gars de Larbaâ,
évoquant des «pressions»
de la part des supporters de
son équipe qui refusent
d'avancer l'empoignade.

«Si on joue jeudi, on
risque de ne pas bénéficier
de l'apport de notre public.
Nous aurions tant aimé
aider nos amis de l'ESS
pour qu'ils puissent prépa-
rer dans la sérénité leur
rencontre de coupe
d'Afrique, mais on doit éga-
lement penser aux intérêts
de notre équipe aussi, sur-
tout qu'elle n'a toujours pas
assuré son maintien», a en-
core précisé le même res-

ponsable. La LFP avait pré-
venu auparavant les clubs
qui participent aux compé-
titions continentales
qu'elle n'allait apporter
aucun changement à la
programmation de leurs
rencontres en champion-
nat, sauf s'ils trouvent un
accord avec leurs adver-
saires pour avancer ou dé-

caler leurs matches. L'ESS,
qui reste sur cinq victoires
d'affilée, soit tous les
matches joués depuis le
début de la phase retour,
partage le fauteuil de lea-
der avec l'USM Alger après
20 journées de champion-
nat. 

Le RCA, lui, pointe à la 9e

place.

MC ALGER 
Boumella :
confiance
renouvelée 
à l'entraîneur 
Fouad Bouali 

La direction du MC Alger (Ligue 1 algé-
rienne de football), a décidé de renouveler
sa confiance à l'entraîneur Fouad Bouali,
au lendemain de la lourde défaite concédée
à domicile face à l'USM Alger (3-0), en
match disputé au stade Mustapha-Tchaker
de Blida, pour le compte de la 20e journée
du championnat.

«Bouali est toujours l'entraîneur du
MCA, et il jouit de toute notre confiance. Ce
n'est pas une défaite qui va tout remettre en
cause. Il continuera sa mission le plus nor-
malement du monde», a affirmé à l'APS le
président du conseil d'administration du
club, Boudjemaâ Boumella.

Après cette défaite face au voisin us-
miste, le MCA hypothèque sérieusement
ses chances pour la course au titre. «Nous
avons abordé ce derby, amoindris par l'ab-
sence de plusieurs joueurs clés, ce qui nous
a beaucoup handicapés. C'est une défaite,
certes amère, mais ce n'est pas la fin du
monde. Le parcours du championnat reste
encore long pour essayer de réagir», a-t-il
ajouté.

A l'issue de cette défaite, le Mouloudia
recule à la 4e place au classement de la
Ligue 1 avec 33 points, à neuf longueurs des
deux co-leaders, l'USM Alger et l'ES Sétif,
qui caracolent en tête.

Le MCA reste toutefois qualifié pour les
demi-finales de la Coupe d'Algérie, où il
rencontrera le 18 mars la formation de la
JSM Chéraga (division amateur).

APS
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CR BELOUIZDAD 
Abdelkader Iaïche limogé,
Henkouche pressenti 

Cette décision prise par
la direction du club inter-
vient à l'issue de la défaite
concédée samedi face à la JS
Kabylie (3-1), pour le compte
de la 20e journée de la Ligue
1 professionnelle de football. 

Selon la même source,
Mohamed Henkouche serait

pressenti pour occuper le
poste d'entraîneur en chef
du club belouizdadi.

Abdelkader Iaïche s'est
engagé avec le CR Belouizdad
début du mois de janvier en
remplacement de l'Argentin
Angel Miguel Gamondi. Il
avait pour principale mission

de sauver les Rouge et Blanc
de la relégation. A l'issue de
la 20e journée de la Ligue 1,
le CR Belouizdad qui a essuyé
sa 12e défaite, reste scotché
à la 13e place avec un seul
point d'avance sur le premier
reléguable. 

APS

M.A.F

24 heures après la défaite concé-
dée à Tizi-Ouzou face à la JS Kabylie
(3-1), en match comptant pour la
20e journée du championnat pro-
fessionnel de Ligue 1, la direction
du CR Belouizdad n’a pas tardé à
réagir, en procédant dimanche soir
au limogeage de l’entraîneur Ab-
delkader Iaïche, jugé responsable
des derniers résultats négatifs
concédés par le club phare de Laâ-
quiba.

Le président du club, Réda Malek,
appuyé par les membres du conseil
d’administration, a fini par céder
devant la pression des supporters,
qui ont réclamé le départ d’Iaïche,
qui avait succédé juste avant la fin
de la phase aller du championnat,
rappelle-t-on, à l’Argentin, Angel
Miguel Gamondi.

Un seul nom est évoqué dans les
milieux du club pour succéder à
Iaiche, il s’agit de Mohamed Hen-
kouche, un technicien qui connaît
assez bien la maison Rouge et Blanc,
pour avoir déjà drivé le Chabab par
le passé. Le dernier passage de Hen-
kouche au Chabab a été fructueux,
puisqu’il avait permis aux gars de
Laâquiba de renouer avec les titres,
avec cette Coupe d’Algérie rempor-
tée en 2009 aux dépens du CABB
Arréridj.

A l’heure où on mettons sous
presse, la direction serait sur le
point de finaliser avec Henkouche,
qui devrait être sur le banc du
touche, ce samedi à l’occasion de
la réception du CABBA au stade du
20 août 1955, à l’occasion de la 21e

journée.
En attendant la désignation d’un

nouveau coach, la séance d’entraî-
nement d’hier a été assurée par
l’entraineur-adjoint, Noureddine
Neggazi et Karim Bouhila.

Victime d’une intersaison com-
plètement ratée, le Chabab est en-
train de payer cash les «erreurs» fa-
tales de ses dirigeants.

Il y avait eu d’abord le départ de
l’ancien président, Azzedine Gana,
durant l’été, ce qui a embarqué le
club dans une zone de turbulences,
au moment où les autres pension-
naires affûtaient leurs armes en
prévision de la nouvelle saison.

Réda Malek, qui avait accepté
l’appel du cœur, a fini par s’engager
dans une mission casse-cou, esti-
ment les observateurs. Ayant entamé
le marché des transferts très en re-
tard, les responsables du CRB sa-
vaient que la saison n’allait pas être
facile, et cela au vu de la crise qu’a
traversé le club durant l’intersaison.
A dix matches de l’épilogue, toute
la famille du Chabab devra faire
preuve de solidarité et d’union pour
sauver le club de la relégation.

Les prochaines rencontres pour
les coéquipiers de Mohamed Dah-
mane auront un caractère de
«coupe», au vu de leur grand enjeu,
pour la suite de la compétition.

Logé à la peu reluisante 13e place
au classement de la Ligue 1 avec 18
points, le CRB se doit de réagir et
puiser dans ses ressources, pour
éviter le purgatoire.

La suite du parcours s’annonce
très difficile pour la formation al-
géroise, qui devra donner la réplique
à des formations jouant pour des
objectifs diamétralement opposés,
d’où la difficulté de la mission des
camarades du gardien de but, El
Hadi Ouadah. 

APRÈS LE LIMOGEAGE D’IAÏCHE
Où va le CR Belouizdad ?

La direction du CR Belouizdad (Ligue 1 de football) a mis fin aux
fonctions de son entraîneur Abdelkader Iaïche, alors que

Mohamed Henkouche est pressenti pour prendre la barre
technique, a-t-on appris auprès d'une source proche du club.

pub
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CYCLISME/TOUR D'OMAN (6E ET DERNIÈRE ÉTAPE) 
Victoire finale du Britannique
Christopher Froome

Déjà vainqueur l'an dernier,
Froome devance au classement gé-
néral final l'Américain Tejay Van
Garderen et le Colombien Rigoberto
Uran. «Ce succès récompense un hi-
ver très sérieux fait de repos et de
séances d'entraînement en Afrique
du Sud. On ne s'est pas trompé du-
rant la préparation. La saison est
bien lancée», a déclaré Froome. En

battant samedi le record de vitesse
de l'ascension de la Montagne Verte
(meilleur temps détenu depuis 2013
par l'Espagnol Joachim Rodriguez),
le Britannique s'est aussi rassuré
sur sa condition. «Mon état de forme
est similaire à celui de l'an passé à
pareille époque, si ce n'est meilleur. 

Je ne dois pas me relâcher car j'ai
pu observer cette semaine que d'au-

tres coureurs progressent», a encore

expliqué Froome. La sixième et der-

nière étape du tour d'Oman est re-

venue à un autre homme fort de ce

début d’année : André Greipel (Lotto)

qui a pris le meilleur, au sprint, sur

le Français Nacer Bouhanni et l'Ir-

landais Sam Bennett. 

JO D'HIVER-2014 
DE SOTCHI 
Le tableau final des
médailles

La Russie a terminé à la première place au tableau
final des médailles des jeux Olympiques de Sotchi
qui se sont achevés dimanche, après 16 jours de
compétition et 98 épreuves.

Avec un total de 33 médailles (13 or, 11 argent et 9
bronze), la Russie devance successivement la Norvège
(11 or, 5 argent et 10 bronze) et le Canada (10 - 10 - 5).

Classement :

Pays Or Argent Bronze Total
Russie 13 11 9 33
Norvège 11 5 10 26
Canada 10 10 5 25
Etats-Unis 9 7 12 28
Pays-Bas 8 7 9 24
Allemagne 8 6 5 19
Suisse 6 3 2 11
Belarus 5 0 1 6
Autriche 4 8 5 17
France 4 4 7 15
Pologne 4 1 1 6
Chine 3 4 2 9
Corée du Sud 3 3 2 8
Suède 2 7 6 15
République tchèque 2 4 2 8
Slovénie 2 2 4 8
Japon 1 4 3 8
Finlande 1 3 1 5
G.Bretagne 1 1 2 4
Ukraine 1 0 1 2
Slovaquie 1 0 0 1
Italie 0 2 6 8
Lettonie 0 2 2 4
Australie 0 2 1 3
Croatie 0 1 0 1
Kazakhstan 0 0 1 1.

VOLLEY-BALL : ÉLIMINATOIRES MONDIAL-2014/ZONE AFRIQUE
(DAMES-1RE J)
Victoire du Cameroun devant 
la RD Congo (3-0)

La sélection camerou-
naise de volleyball (dames)
s'est imposée aisément de-
vant son homologue de la
RD Congo, par 3 sets à 0 (25-
14, 25-9 et 25-14), en match
comptant pour la 1re journée
du tournoi de la poule T
(zone Afrique), qualificatif
à la Coupe du Monde prévue
en Italie (23 sept - 12 oct
2014), disputé dimanche à
la salle Harcha (Alger).

A l'issue de cette journée,
les Camerounaises occu-
pent conjointement la 1re

place du groupe avec les
Egyptiennes victorieuses en
match d'ouverture du Bost-
wana par 3 à 0 (25-21, 25-11
et 25-17).

Le dernier match de la
1re bjournée devant opposer
l'Algérie au Ghana à (18h15),
a été annulé suite au forfait
de dernière minute des Gha-
néennes. Six sélections afri-
caines sont en course pour
un ticket qualificatif: Algérie
(pays organisateur), Egypte,
Cameroun, Botswana, RD
Congo et Nigeria. 

ITALIE (SQUADRA AZZURRA) 

Pirlo songe à prendre sa retraite
internationale

Le milieu de terrain de la Juventus Turin (Série A ita-
lienne), Andréa Pirlo, a annoncé di-
manche, sur Tweeter, qu'il pourrait
bientôt mettre fin à sa carrière in-
ternationale.

«J'aurai bientôt 35 ans et je pense
qu'il est assez logique, à cet âge, de
songer à laisser la place aux plus
jeunes» a justifié l'ancien milanais.
«Aussitôt que je réaliserai que je ne
peux plus faire certaines choses, je serai
le premier me retirer, car je ne veux pas
être un fardeau pur l'équipe», a-t-il ajouté.

Pirlo, 107 sélections et 13 buts marqués
avec Squadra Azzurra compte plusieurs
titres, nationaux et internationaux, à
son actif, dont une Coupe du Monde,
remportée en 2006 contre la France.

Selon ses propres dires, le Mondial-
2014, au Brésil, sera probablement le
dernier grand évènement de sa car-
rière avec la Squadra Azzurra. 

Le Britannique
Christopher

Froome (Sky) a
remporté le Tour

d'Oman au terme de
la dernière étape
qui est revenue à

l'Allemand André
Greipel (Lotto),

dimanche, à
Mattrah Corniche

UDINESE 
Hassan Yebda se
contente de bribes
de minutes face à
Atalanta Bergame

Le milieu international
algérien de l'Udinese,
Hassan Yebda, s'est
contenté de bribes de
minutes, à l'occasion
du match disputé di-
manche à domicile
face à Atalanta Ber-
game (1-1), pour le
compte de la 25e

journée du cham-
pionnat d'Italie de
football de première
division.

Remis d'une bles-
sure aux adduc-
teurs, Hassan
Yebda a fait son
apparition à la 88e

minute de jeu, à la place de son coéquipier, le Gha-
néen Emmanuel Agyemang-Badu. L'entraîneur de
l'Udinese, Francesco Guidolin, n'a pas voulu prendre
de risques en titularisant le joueur algérien, qui
avait manqué les séances d'entraînement collectives
de mercredi et jeudi à cause de problèmes aux ad-
ducteurs. Il a repris avec le reste du groupe vendredi.
A l'issue de ce match nul, l'Udinese occupe la 12e

place au classement de la Serie A avec 28 unités, à
égalité de points avec l'Atalanta Bergame.

Yebda, qui a rejoint l'Udinese lors du mercato
d'hiver en provenance de Grenade (Espagne) à titre
de prêt, a pris part à quatre matches sous le maillot
de sa nouvelle équipe, dont deux comme titulaire
en championnat d'Italie. 

Yebda (29 ans) figure dans la liste élargie des 36
joueurs convoqués par le sélectionneur national
Vahid Halilhodzic pour le match amical contre la
Slovénie le 5 mars au stade Mustapha-Tchaker à
Blida dans le cadre de la préparation des Verts en
vue du Mondial-2014 au Brésil (12 juin-13 juillet).

APS



Au Japon
Il a commencé à jouer au Brésil

(formé par le club de l'EC Vitória,
avec qui il fait ses débuts en pro-

fessionnel) mais part rapide-
ment au Japon où il reste 3 ans

(de 2005 à 2008). À noter
qu'il fut pendant son
contrat de trois ans au
Kawasaki Frontale,

prêté au Consadole
Sapporo et au Tokyo
Verdy.

C'est avec le club
du Tokyo Verdy
que Hulk s'est il-
lustré en mar-
quant lors de la

saison de D2 2007,
37 buts en 42

matchs (et finir
meilleur buteur de
la saison).

Au Portugal
Rapide, puissant

doté d'une excellente
qualité technique et
d'une frappe hors

norme, au poste
d'ailier/attaquant. Il a

marqué son premier but
avec Porto en match amical
face au Cagliari Calcio, en
ayant marqué le but du 4-1
en faveur du FC Porto à la

dernière minute de jeu. Il
trouve rapidement sa
place dans le trio offensif
de Porto, avec Cristian
Rodríguez et Lisandro
López en marquant 10
buts lors de sa première
saison.

Lors de l'été 2009, il
prolonge son contrat
jusqu'en 2014 et le club
inclut une clause libéra-

toire de 100 M€.
Le 20 décembre 2009, lors de

O Clássico que le Benfica rem-
porte 1-0, une bagarre éclate dans
le tunnel menant à la pelouse de
l'Estádio da Luz. Le joueur
brésilien et Cristian Săpunaru
sont désignés comme responsa-
bles de cet incident. Hulk est
même accusé d'avoir frappé un
steward de la sécurité du stade. Il
est suspendu pour quatre mois
par la commission disciplinaire
de la Ligue professionnelle de
football portugais (LPFP). Tou-
jours pour la même affaire, son
coéquipier Sapunaru, s'est vu

quant à lui infliger 6 mois d'inter-
diction de jouer (à noter que ces
sanctions ne s'appliquèrent pas
pour la Ligue des champions). Le
15 février 2010, il va pouvoir jouer
le match de la Ligue des cham-
pions contre Arsenal. Finalement,
Hulk a été suspendu durant 17
matchs alors que le conseil disci-
plinaire de la fédération portu-
gaise de football a réduit la peine à
3 matchs. Après le retour de Hulk,
Porto a réalisé une fin de saison
tonitruante : le FC Porto est la
seule équipe européenne à ne pas
avoir perdu une seule rencontre
de championnat en 2010-11. Les
coéquipiers du brésilien Hulk,
meilleur buteur du championnat
avec 23 buts en 26 matchs (33 buts
toutes compétitions confondues)
et meilleur passeur comptabili-
sent 27 victoires et 3 matchs nuls
et terminent le championnat avec
la meilleure attaque de la Liga Sa-
gres (73 buts marqués) et la meil-
leure défense (16 encaissés).

Il marque un doublé le 21 avril
face à SC Beira-Mar puis, une se-
maine plus tard, il offre le cham-
pionnat portugais au FC Porto
grâce à un doublé sur penalty. Le
18 mai 2011, il gagne la Ligue Eu-
ropa en s'illustrant en finale par
son activité et ses dribbles. Pour-
tant, il n'est pas retenu deux jours
plus tard pour la Copa América
2011.

Carrière en sélection nationale
Il est convoqué pour la pre-

mière fois par Dunga avec l'équipe
nationale du Brésil le 27 octobre
2009 pour 2 matchs amicaux
contre l'Angleterre et Oman.
Ainsi, il entre en jeu à la 66e mi-
nute du match contre l'Angleterre
du 14 novembre 2009 en rempla-
cement de Luís Fabiano. Malgré
sa superbe saison 2010-11, il n'est
pas retenu pour la Copa América
2011 par le sélectionneur national
Mano Menezes.

Hulk est appelé par Mano Me-
nezes pour participer aux Jeux
olympiques de Londres. Il fait
ainsi partie des trois joueurs bré-
siliens de plus de 23 ans avec Mar-
celo et Thiago Silva. Il fait une
compétition remarquée notam-
ment avec une passe décisive pour
Neymar en match de poules et le
seul but de la « Seleção » en finale
contre le Mexique. Il fut convoqué
par Luiz Felipe Scolari pour parti-
ciper à la Coupe des confédéra-
tions.
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Les sstars du Mondial

Givanildo Vieira de
Souza, surnommé
Hulk (né le 25 juillet
1986 à Campina
Grande dans l'État du
Paraíba au Brésil), est
un joueur de football
international brésilien
évoluant au poste d'at-
taquant.
Il évolue actuellement
au Zénith Saint-Péters-
bourg en Russie.
Comme son surnom le
laisse à penser, sa force
est sa principale qua-
lité, et il est également
doté d'une bonne accé-
lération et d'une frappe
surpuissante. Son sur-
nom est dû à sa res-
semblance avec l'ac-
teur Lou Ferrigno, qui
jouait Hulk, dans la sé-
rie américaine L'In-
croyable Hulk.

Palmarès
Vainqueur de la Ligue Europa en

2011 avec le FC Porto

Drapeau : Portugal Champion du

Portugal en 2009, 2011 et 2012

avec le FC Porto

Vainqueur de la Coupe du Portugal

en 2009, 2010 et 2011 avec le FC

Porto

Vainqueur de la Supercoupe du

Portugal en 2009, 2010 et 2011

avec le FC Porto
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ALGÉRIE - FRANCE

Sellal reçoit 
le ministre
délégué auprès
du ministère
français de la
Défense chargé 
des Anciens
combattants

Le Premier ministre, Abdel-
malek Sellal, a reçu, hier, lundi
à Alger, le ministre délégué au-
près du ministère français de la
Défense, chargé des Anciens
combattants, Kader Arif, indique
un communiqué du cabinet du
Premier ministre.

L'audience a permis d'aborder
les questions concernant la dyna-
misation de la coopération entre
les deux pays en matière de ges-
tion du patrimoine mémoriel
commun et d'examiner les voies
et moyens de hisser le niveau de
coopération dans ce domaine,
ajoute le communiqué.

L'audience s'est déroulée en
présence du ministre des Moud-
jahidine, Mohamed Chérif Abbès.
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EDUCATION NATIONALE
La date de l'examen du baccalauréat maintenue 

Le directeur de l'Office national des examens et concours d'Al-
ger centre, M. Benzemra Mustapha a affirmé hier que la date de l'exa-
men du baccalauréat prévue le 1er juin «demeure inchangée». 

Répondant à une question de l'APS sur le rassemblement tenu
dimanche et hier par des élèves de terminale devant le siège du mi-
nistère de l'Education (Belouizdad) pour exprimer leurs craintes
d'un report de l'examen du baccalauréat à septembre en raison de
la grève des enseignants, M. Benzemra a affirmé que «la date de l'exa-
men fixée au 1er juin reste inchangée». Une centaine d'élèves de troi-
sième année secondaire ont tenté d'entrer au siège du ministère de
l'Education nationale (Belouizdad) mais ils ont été dispersés par la
police, a constaté un journaliste de l'APS. Approchés pour connaî-

tre leurs revendications, les élèves ont exprimé leur refus de rattra-
per les cours perdus durant les jours de repos (mardi après-midi
et samedi) et pendant les vacances de printemps, affirmant qu'il n'est
pas juste qu'ils «payent les frais de la grève». Ils ont ajouté que leur
mouvement de protestation était pour revendiquer la limitation des
cours. Des responsables de lycées à Aïn Naâdja et à Kouba ont af-
firmé n'avoir reçu jusqu'à présent aucune instruction relative au
rattrapage des cours, précisant qu'ils ont reçu une délégation
d'élèves de terminale qui leur ont fait part de leur rejet de la solu-
tion de rattrapage des cours durant les jours de repos ainsi que leur
refus du report de la date de l'examen du bac. 

APS

Une famille algérienne rapatriée de Bangui
Une famille algérienne composée de
quinze membres, dont une majorité

d'enfants, a été rapatriée hier de Bangui
(République centrafricaine) en raison

des évènements politiques et
sécuritaires prévalant dans ce pays, a-t-

on constaté à l'aéroport international
Houari Boumediene.

Il s'agit de la famille Arbaoui, origi-
naire de la ville de Touggourt (Ouargla), éta-
blie depuis plusieurs décennies en Répu-
blique centrafricaine, a indiqué à la presse,
le  porte-parole du ministère des Affaires
étrangères (MAE), Chérif Benali.

«Il a fallu au moins un mois et demi d'ef-
forts inlassables de tous nos services et la
coopération de certaines institutions, no-

tamment le ministère de la Solidarité na-
tionale, pour rapatrier une famille éprou-
vée par les évènements à Bangui. Nous
avons fait un travail colossal et monu-
mental», a-t-il ajouté.

En raison des évènements politiques et
sécuritaires en République centrafricaine,
la famille Arbaoui a dû s'installer dans un
camp de réfugiés musulmans à proximité
de l'aéroport international de Bangui, a in-
diqué un communiqué du MAE. Dès l'in-
formation de la présence de la famille Ar-
baoui dans ce camp, le MAE a activé sa cel-
lule de crise, qui a mis en place dans ce ca-
dre le dispositif devant assurer son rapa-
triement dans les meilleures conditions
possibles, a ajouté la même source. Les mis-
sions diplomatiques algériennes dans la ré-

gion «ont été mises à contribution pour ve-
nir en aide immédiate à cettte famille et
identifier l'itinéraire le plus judicieux
pour son retour en Algérie», précise le
MAE.

La famille  Arbaoui avait rejoint en
deux étapes la capitale de la République
tchadienne, N'Djamena, d'où elle a été
acheminé par vol régulier sur Alger, via Is-
tanbul, a précisé le communiqué du MAE.

Les services du ministère de l'Intérieur
et de Collectivités locales, de la Solidarité
nationale ainsi que ceux de la direction gé-
nérale de la Sûreté nationale (DGSN) se sont
mobilisés pour l'accueil et le transfert de
cette famille à Touggourt, a relevé le com-
muniqué du MAE. 
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